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 CLAUSE 

FAILLITE DU 

DE RÉSILIATION ET 

LOCATAIRE. NON 

RÉSERVE 

SUSPKN-

BAIL AUTHENTIQUE 

D'EXPULSION. — 

S10N DES POURSUITES AFIN D'EXPULSION. 

la suspension des poursuites ordonnée par l'article 450 du 
Code de commerce au profil du locataire tombé en faillite 
vendant un mois, à compter du jugement de déclaration de 

faillite, n est point applicable à celles à fin d'expulsion ré-

servée dans m bail authentique. 

Le sieur Feiffé avait vendu au sieur Massus un fonds de 

traiteur qu'il exploitait dans une maison lui appartenant à 

Neuillv ; il lui avait aussi fait bail des lieux d'exploitation. 

Ce bail passé devant notaire contenait clause formelle de 

résiliation au profit du bailleur si bon lui semblait, à dé-

faut de paiement de deux termes consécutifs de loyers un 

mois après commandement resté infructueux, et réserve 

d'expulser le locataire et de rentrer dans les lieux. 

Le sieur Massus était tombé en faillite, lorsque déjà la 

veuve et les héritiers Feiflé lui avaient fait un commande-

ment de payer les loyers avec déclaration qu'ils enten-

daient user de la faculté qui leur avait été réservée par le 

bail, etdepuis lafaillite, poursuites afin d'expulsion; oppo-

sition de la part du syndic, et en cet état, première ordon-

nance de référé qui ordonne la discontinuation des pour-

suites, et ordonne la vente du fonds de commerce. « At-

tendu que l'action en expulsion ne peut être considérée que 

comme un moyen pour parvenir au paiement des loyers. » 

Seconde ordonnance qui, sur la demande des héritiers 

Feiffé, tendante à ce que le droit au bail ne soit pas com-

pris dans la vente du fonds de commerce, le bail étant ré-

silié de plein droit « attendu que la vente du fonds de com-

merce dépendant de la faillite Massus avait été ordonnée 

contre les héritiers Feiffé ; que cette vente était dans l'in-

térêt de toutes les parties, déclare qu'il n'y a lieu à ré-
féré. « 

Enfin, troisième ordonnance qui, sur la demande des 

héritiers Feiffé afin d'expulsion « attendu que deux ordon-

nances de référé avaient ordonné la discontinualion des 

poursuites ; que ces ordonnances n'avaient été ni attaquées 

m réforméees, et que provision leur était due, ordonne de 

plus fort la disconlinuation des poursuites. » 

Les veuve et héritiers Feiffé avaient interjeté appel de 

ces trois ordonnances de référé, et M' Coin Delille établis-

sait facilement qnc ces ordonnances avaient évidemment 

confondu deux droits bien distincts, celui de poursuivre le 

paiement des loyers sur les effets mobiliers servant à l'ex-

p.oitation du fonds de commerce du failli, dont l'article 

450 du Code de commerce suspendait l'exercice pendant 

un mois, à compter du jugement de déclaration de faillite, 

et celui a expulser le locataire que le même article réser-

vait expressément ; or, c'était ce dernier droit que les héri-

tiers i< eine avaient constamment demandé à exercer, 
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TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Piégay. 

Audience du 19 août. 

RÉCLAMATION D'ÉTAT.— ENFANT LÉGITIME DÉPOSÉ A L'HOSPICE. 

— QUESTION D'IDENTITÉ. 

M* Phélip, avocat, expose ainsi les faits de cet intéres-
sant procès : 

En 1818, une famille de pauvres ouvriers demeurait à 

Lyon, montée des Epies. 

Le mari, le chef de cette famille, se nommait Jean-Char-

les Poupon; il avait épousé contre le gré de son père Char-

lotte Cochard. Ce mariage avait amené une sorte de mé-

sintelligence entre lui et sa famille, composée de son père 

Pierre-Sylvestre Poupon, et de sa sœur Jeanne Poupon, 

décédée à l'Hôtel-Dieu, le 19 octobre dernier. C'est la 

succession de cette dernière que mon client, neveu de 

Jeanne Poupon, vient réclamer. 

L'acte de mariage des deux époux est du 7 février 1818. 

En 1819 et le 7 mars, un enfant naissait de ce mariage et 

recevait les noms d'Antoine-Barthélémy Poupon, ainsi 

que le constate un acte de naissance à la même date. Cette 

union fut malheureuse; Jean-Charles Poupon s'engagea 

comme remplaçant, abandonnant sa femme et l'enfant 

qu'elle venait de mettre au monde ; depuis, et il y a long-

temps, il est mort à l'étranger. 

Charlotte Cochard désespérée, en proie au dénuement le 

plus horrible, délaissée par celui qui avait juré de la pro-

téger, restée avec un enfant, brouillée avec la famille 

de son mari, prit la résolution cruelle d'exposer son en-

fant; c'était dans sa pensée le seul moyen de l'arracher 

aux privations, aux tourmens de la faim. Elle chargea une 

amie de le porter à la Charité. 

Au moment où l'on se disposait à emporter l'enfant, sur-

vint une voisine, M"' Anne Baudoin, qui devait être jus-

qu'à ce jour son ange gardien, sa providence. Infor-

mée de ce qui se passait, elle s'étonna de ce qu'on 

allait ainsi exposer un enfant légitime, sans prendre 

aucune précaution pour le reconnaître un jour et sauve-

garder son état, et eut aussitôt la généreuse pensée d'é-

crire deux billets semblables; elle attacha l'un aux vête-

mens de l'enfant; nous verrons plus tard ce qu'est devenu 

l'autre exemplaire. 

Le billet est conçu en ces termes : 

« Lyon, ce 18 avril 1821. 
« Comme je suis une pauvre misérable, je suis obligée de tra-

vailler démon mieux possible, et je vois que je ne peux pas suffire, 

el je suis obligée de mettre mon enfant ici, et jevousdirai qu'il 

a deux ans et deux mois. Antoine Barthélémy on l'a nommé. 

Ses hahillemens sont: souliers et bas de laine grise, un mau-

vais tricot et un surtout d'indienne bleu et blanc, un mouchoir 

blanc et un bonnet rose et blanc, et l'enfant est légitime. » 

Ainsi, cette pieuse et prudente femme mettait à couvert 

et l'honneur de la pauvre mère, et, autant, qu'elle le pou-

vait, l'état civil de l'enfant. 

Antoine-Barthélémy Poupon fut donc exposé le 17 avril 

1821. Le billet attaché aux vêtemens de l'enfant fut pré-

cieusement conservé par 1 administration des hospices, où 

il nous a été donné de le voir et de le comparer avec ce-

lui resté entre les mains de la mère, et qui se trouve en 

nos mains. L'identité en est parfaite: l'écriture, la ponctua-

tion, les fautes d'orthographe sont les mêmes de part et 

d'autre. 

Quant au deuxième exemplaire, voici comment il s'est 

conservé : Le lendemain de l'exposition de l'enfant, M"' 

Baudoin, continuant le beau rôle de mère que son bon 

cœur lui avait inspiré, envoya le double du billet conservé 

par elle à Pierre-Sylvestre Poupon, aïeul de l'enfant, qui 

t'a gardé précieusement; il s'est retrouvé à l'inventaire de 

Jeanne Poupon, sa fille, héritière des papiers de son père, 

et décédée le 19 octobre dernier. Il nous a été confié par 

M e Coste, notaire, et nous avons pu le vérifier. 

Jean-Charles Poupon, père de l'enfant, est donc dé-

cédé, comme nous l'avons dit, à l'étranger, il y a long-

temps ; Charlotte Cochard, la mère, est morte folle à l'An-

tiquaille ; Pierre-Sylvestre Poupon, aïeul, est décédé aussi. 

Jeanne Poupon, la tante de l'enfant, au nom duquel nous 

réclamons sa succession, est décédée le 19 octobre der-

nier, sans testament, célibataire, sans héritiers à réserve. 

Une seule personne existait encore qui connût les circons-

tances de l'exposition : c'était M"' Baudoin, qui avait eu 

la généreuse précaution d'écrire le billet dont il vient d'être 

parlé. Par un hasard singulier et providentiel, il se trouve 

que M"' Anne Baudoin a épousé, le 13 février 1827, le 

sieur Pierre Harand, cousin issu de germain de Jeanne 

Poupon, et son plus proche héritier dans la branche pater-

nelle. 

Cette parenté n'est pas contestable, elle résulte d'actes 

en forme ; il est, du reste, inutile de la discuter, à cause 

de la présence de notre client, qui exclut dans les deux 

avril 1821, porteur d'un billet et des vêtemens dési-

gnés. 

Elle reconnaît l'écriture du billet. On lui montre l'acte 

de naissance qu'on lui a fait ; elle y voit qu'on a ajouté à 

ses prénoms d'Antoine Barthélémy, le nom de Chandos; 

elle apprend qu'il a été placé chez divers cultivateurs du 

département de l'Ain ; que, revenu à l'hospice à l'âge de 

douze ans, il est tombé malade et a fait sa première com-

munion. 

Les renseignemens s'arrêtaient en 1840, époque de sa, 

majorité ; il était alors chez un sieur Musy, commune du 

Vieux-d'Isenave, canton de Brenod. Tous ces faits sont 

attestés dans des pièces authentiques délivrées par la Cha-

rité. Anne Baudoin ne se découragea pas ; elle écrivit à 

M. le préfet de l'Ain qui ordonna des recherches, et 

Chandos fut découvert domestique chez M. Catimel, maire 

de Birieux. 

Chandos arrive à Lyon, porteur de l'expédition de la 

lettre au préfet, de la feuille de la Charité, de son certificat 

de libération. A son arrivée il fut reçu par M"" Harand avec 

la satisfaction profonde d'une mère qui vient de retrouver 

son fils. L'accomplissement d'un grand devoir et les té-

moignages bien doux et bien précieux de sa conscience 

étaient la seule récompense qu'elle ambitionnât ; cette âme 

d'élite ne s'est peut-être même pas douté qu'elle faisait une 

action admirable. 

Pour que cette noble conduite soit complètement appré-

ciée, nous devons dire que M"" Harand est une pauvre 

femme de ménage, infirme; et cependant elle n'hésite pas, 

elle ne prend pas de repos qu'elle n'ait retrouvé un enfant 

dont elle est deux lois la providence invisible ! Espérons 

que tant de vertus auront leur récompense. 

11 n'y a ici qu'une question d'identité dont la solution ne 

saurait être douteuse. 

Mon client présente 1° l'acte de mariage de ses père et 

mère ; 2° son acte de naissance d'enfant légitime, à la date 

du 7 mars 1819 ; 3° une possession d'état de plus de deux 

ans. L'identité résulte encore des mêmes prénoms qui se 

retrouvent dans son acte de naissance, dans les doubles 

billets, dans l'acte civil dressé à son entrée à la Charité ; 

des dates de l'acte de naissance et de l'acte de la Charité 

qui se rapportent à peu près ; de l'impossibilité de rappor-

ter l'acte de décès d'Antoine-Barthélemy Poupon ; des deux 

Poupon et d'Antoine-Parthélemy Chandos, la résistance op-

posée par le sieur Pagnon à la demande qui lui est formée, 

ainsi que le silence des autres parties, ont élé suffisamment 

motivés, et qu'ainsi, il y a lieu de les mettre à la charge du 

demandeur: 
«Par ces motifs, le tribunal, jugeant en premier ressort, or-

donne que la succession de Jeanne Poupon, déeédée a Lyon e 

19 octobre 18J6, est attribuée au demandeur à l'exclusion de 

tous autres collatéraux en sa qualité de fils légitime et par 

représentation de Charles Poupon, frère de ladite Jeanne 

Poupon ; 
«Ordonne en conséquence qu'il est envoyé en possession de 

ladite succession, est autorisé à retirer tous tilres et pièces y 
relatifs et tous fonds en provenant, des mains de M' Coste, no-

taire, ou du tous autres dépositaires. 

•.Condamne néanmoins le sieur Antoine-Barthélémy Poupon 

en tous les dépens. » 

j IÎSTICE C RIMINE L L E 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Juchereau de Saint-Denis. 

Troisième session de 1847. 
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lignes. 
Dans la branche maternelle, le sieur Pagnon se porte 

héritier, nous ne savons sur quels titres, aucun ne nous 

a été communiqué ; mais il est exclu par la personne du 

neveu. M. Harand, héritier dans la branche paternelle, 

était ouvrier fondeur à Saint-Etienne, il a dissipé la dot de 

sa femme, qui aujourd'hui est pauvre et aurait le plus 

grand intérêt à toucher la succession. 

Harand est décédé depu's le procès, et sa femme est 

créancière de ses droits dotaux. 11 avait donné à sa 

femme sa procuiation, accepté sous bénéfice d'inven-

taire, pris la précaution de faire nommer un notaire pour 

représenter les héritiers absents ou inconnus, fait dres-

ser l'inventaire par Me Coste, les 24 et 26 décembre 1846, 

en présence de M. Ferrouillat et Pagnon qui se présenta. 

Lors de cet inventaire, on trouva dans un vieux porte-

feuille le double du billet envoyé jadis à Pierre Sylvestre 

Poupon par Mlle Baudouin. 
I. a découverte de ce billet raviva dans l'esprit de Mme 

Harand tous les souvenirs d'Anne Baudoin, qui résolut 

de n'être pas généreuse à demi, et prit aussitôt et sans 

hésitation une noble résolution. Elle seule savait à quels 

événerûens se rattachait ce billet, elle eut pu par son si-

lence.ravir la succession à Antoine Barthélémy Chandos 

et se l'approprier ; mais cette brave femme n'y pensa 

même pas, et sans songer à ce qu'allait lui coûter la dé-

couverte d'un enfant, elle courut à la Charité. 

On lui communique le dossier de l'enfant exposé le 17 

doubles billets de la même écriture retrouvés, l'un à la 

Charité, l'autre chez Jeanne Poupon ; de toutes les pièces 

de la Charité ; des déclarations de Mm" Harand qui ont 

pour résultat de la dépouiller. 

Une dernière preuve de cette identité est venue dans ces 

derniers temps s'ajouter à toutes les autres. Nous avons 

découvert, rue de Sully, 1, une sœur de Charlotte Cochard, 

une tante d'Antoine-Barthélemy Poupon, Mmc Combe, qui 

nous a rapporté" exactement tout ce que nous savions ; elle 

1 se rappelle l'enfance de mon client apporté chez sa mère, 

i l'engagement de Jean-Charles Poupon , l'époque de sa 

î mort, l'exposition de son neveu, l'extrême misère de sa 

| sœur. La question d'identité est donc tranchée en notre 

\ faveur ; M. Pagnon seul s'est refusé à voir la lumière ; MmI 

| Harand, pauvre et infirme, n'hésite pas. 

M. Pagnon, riche, instruit de tout, s'est obstiné jusqu'au 

dernier moment, et il faudra votre jugement pour lui faire 

comprendre et le généreux désintéressement de M°" Ha-

rand, et les droits de Poupon à la succession de sa tante, 

et l'injustice de ses avides prétentions. 

Pour M. Pagnon, M" Boussand a objecté que l'acte de 

naissance dressé à l'Hôtel-Dieu le 7 mars 1819 est irrégu-

lier, n'est qu'un simulacre d'acte de naissance, propre 

seulement à motiver l'admission de la preuve testimoniale; 

ces irrégularités consisteraient en ce que l'acte de nais-

sance ne constate pas le lieu de l'accouchement, la pré-

sence du père de l'enfant, et que la déclaration n'est pas 

faite par une personne à qui la loi donnait qualité pour la 

faire. 

A cela on a répliqué pour Chandos qu'aucun texte de 

loi ne prononce de nullité pour ces défauts de mention, 

et on ne saurait étendre des nullités ; la présence du père 

de l'enfant n'est exigée nulle part et n'est pas nécessaire; 

il n'est pas dit expressément que l'accouchement a eu 

lieu à l'hôpital, mais il est impossible de s'y méprendre, 

c'est le maître spirituel de l'Hôtel-Dieu qui a fait la dé-

claration, assisté de deux employés audit hôpital ; qu'on 

ne dise pas que M. Teraillon n'avait pas qualité pour 

faire la déclaration ; il suffit de rappeler la disposition de 

l'art. 56 du Code civil qui porte que toutes autres per-

sonnes qui auront assis té'à l'accouchement devront faire 

la déclaration. De plus, on sait, -et il serait facile de s'é-

clairer sur ce point, on sait que les actes de naissance des 

enfans nés à l'Hôtel-Dieu sont tous faits de la même ma-

nière ; que ces naissances sont toujours déclarées par la 

môme personne, et on aurait fort à faire s'il fallait décla-

rer seulement commencement de preuves les millions 

d'actes de naissance des enfans nés à l'Hôtel-Dieu, qui 

tous présentent les mêmes énonciations cpie celui d'An-

toine-Barthélemy Poupon. 

On reproche à Barthélémy Poupon de n'avoir pas de 

possession d'état ; mais il présente un acte de naissance 

régulier, il n'a donc pas besoin de possession d'état con-

formément aux dispositions de l'art. 319; ce n'est qu'à 

défaut de titre que la possession d'état est exigée. Cepen-

dant, puisqu'on en veut une, nous présentons celle de 

plus de deux ans depuis la naissance jusqu'à l'exposition; 

cela résulte des déclarations de Mme Harand el de Mme 

Combe. 

Le Tribunal a fait droit à la demande de Chandos par le 

jugement suivant : 

« Ouï M. Baudrier, substitut du procureur du Roi , 

«Attendu qu'il résulte suffisamment des documeus delà cause 

que l 'enfant exposé à l'hospice de la Charité de Lyon, le 17 

avril 1821 , et inscrit le lendemain sur les registres de l'état 
civil sous le nom d'Antoine-Barthélemy Chandos, n'était autre 

qu'Antoine Barthélémy Poupon, dont la naissance avait élé 

constatée par l'acte dressé à la mairie de la ville de Lyon le 

8 mars 181Î) ; 

« Attendu, dèw -lors, que le demandeur établit par l'acte de 

naissance sus-énoncé qu'il est fils légitime de Charles Pou-

pou, frère de Jeanne Poupon, décédée le 19 octobre 18-ifi, et 

que, par représentation do son père, il adroit à recueillir la 

succession de ladite Jeanne Poupon, à l'exclusion de tous au-

tres collatéraux à un degré plus éloigné ; 

» Attendu, quant aux. dépens, qu'en l'absence des titres et 

documens établissantla parlaite identité d'Antoine-Barthélemy 

COMBAT CONTRE DES ACENS DE 

PLICITÉ PAR PROVOCATION A 

BÉISSANCE AUX LOIS. 

La Gazette des Tribunaux a déjà rènduvcompte des dé« 

bats de cette grave affaire lors du procès criminel auquel a 

donné lieu la mort du brave lieutenant des voltigeurs corses 

Catillon, tué par le bandit Martelli, qui fut condamné à 

mort par le jury et exécuté il y a quelques mois à peine. 

C'est comme accusé de s'être rendu complice de ce crime, 

par provocation, que le nommé Jean-Darius Dazziconi, la-

boureur de la commune de Félicita, âgé de vingt-cinq ans, 

comparait à son tour devant le jury de la Corse. Nous nous 

bornerons à rappeler en peu de mots les faits de ce procès. 

Le 12 septembre 1846, vers les quatre heures du soir, 

un détachement de voltigeurs corses, commandé par le 

caporal Vittini, cerna la maison du nommé Ciacometti, de 

la commune de Muro. où l'on savait que les bandits Miche-

liniet Martelli s'étaient réfugiés. Peu de momens après, le 

lieutenant Catillon accourut sur les lieux et prit les dispo-

sitions nécessaires pour assurer l'arrestation des bandits, 

lorsque trois explosions d'arme à feu retentissent, et l'in-

fortuné Catillon, mortellement blessé par une balle, qui 

l'atteignit à la tête, tombe pour ne plus se relever. 

. Les voltigeurs corses répondirent au feu engagé par les 

bandits, et la fusillade continua de part et d'autre jusqu'à 

une heure très avancée de la nuit. Pendant le combat, Miche-

lini monta sur la terrasse de la maison Ciacometti, appelant 

les habitans de Muro à son secours et leur reprochant leur 

inaction. En ce moment Dazziconi, qui était accouru de Fé-

licita, en apprenant que les bandits étaient cernés dans la 

maison de Ciacometti, à Muro, s'écria : «Courage, Hittino 

(c'était le sobriquet de Michelini) ! » Et après avoir accom-

pagné ces paroles d'un jurement terrible, il ajouta : Nous y 

sommes, nous aussi. » Ces paroles provocatrices furent 

répétées plusieurs fois par Dazziconi, qui ne se retira que 

le lendemain, lorsque Michelini fut tué, et Martelli arrêté 

par les voltigeurs corses. 

En conséquence Jean-Darius Dazziconi est accusé d'a-

voir le même jour, et à la même occasion, provoqué par 

des cris proférés dans un lieu et réunion publics, les au-

teurs de l'assassinat et tentatives d'assassinat commis sur 

des agens de la force publique dans l'exercice de leurs fonc-
tions. 

M. l'avocat-général Sigaudy, tout en faisant ressortir 

combien a été coupable la conduite de l'accusé Dazziconi, 

s'empresse cependant de reconnaître qu'au moment où 

Dazziconi a proféré des cris provocateurs, déjà le lieute-

nant Catillon avait été tué, le combat était engagé; Daz-

ziconi, qui était désarmé, a pu ne céder qu'à un mouve-

ment irréfléchi. Il déclare donc s'en rapporter à la sagesse 

du.jury sur la question principale de complicité. Mais M. 

l'avocat-généràl voit du moins dans ces faits le délit de 

provocation à la désobéissance aux lois, prévu et puni par 

l'article 6 de la loi du 17 mai 1819. 

M* Giordani, défenseur de l'accusé, a soutenu que la loi 

du 17 mai 1819, rappelée par celle du 9 septembre 1835, 

sur les crimes, délits et contraventions commis par la voie 

de la presse, sont des lois entièrement politiques, qui no 

peuvent recevoir d'application aux crimes et délits ordi-

naires que par une disposition spéciale de la loi. En effet, 

l'article 102 du Code pénal, abrogé par la loi du 17 mai 

1816, était lui-même placé sous la rubrique des crimes 

tendant à tronbler l'Etat par la guerre civile, l'emploi illé-

gal de la force armée, la dévastation et le pillage publics. 

Le Code pénal a défini quels sont les caractères de la com-

plicité ordinaire ; les faits qui ne constituent point la com-

plicité, quoique blâmables souvent en eux-mêmes, échap-

pent cependant à la répression de la loi. Il devait en être 

autrement en matière de délits politiques; les motifs se 

révèlent clairement dans ces paroles du rapporteur de la 

loi de 1835 : « Les actes le plus flagrans d'insurrection sont 

impunis s'ils ne contiennent pas un attentat : descendre en 

armes dans les rues et sur les places publiques au milieu 

d'un mouvement insurrectionnel, s'y retrancher et se pré-

parer à soutenir un siège contre la force publique, ce n'est 

rien encore si l'accusation ne prouve pas que cette prise 

d'armes et ces retranchemens étaient l'exécution ou la ten-

tative d'un attentat, etc. » Il ne s'agit doncdaiisla loi de 

1835 comme dans celle de 1819, que d'attentats contre la 

sûreté de l'Etat. Etendre ces lois à des crimes ordinaires, 

ce serait, d'après la défense, commettre un excès de pou-
voir. 

Apres un résumé de M. le président, Dazziconi, déclaré 

coupable du délit de provocation à la désobéissance aux 

lois, a été condamné à six mois de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'EVREUX 

Audience du 24 septembre. 

INFANTICIDE. ACQUITTEMENT PAR I.E 

POURSUITES POUR HOMICIDE 

JURY. — NOUVELLES 

PAR IMPRUDENCE. 

La chambre des vacations avait à juger encore une fois 
cette question, si souvent déjà soumise aux Tribunaux, d« 
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savoir quelle est la conséquence du verdict d'absolution 

prononcé par le jury en matière d'infanticide, et jusqu'à 

quel point il est légal de soumettre à une juridiction nou-

velle, en le qualifiant différemment, l'appréciation d'un 

fait, souverainement apprécié et jugé par une premi re ju-

ridiction. 

Nous nous serions abstenu, dit le Courrier de l'Eure, 

aux observations duquel nous nous associons, d'entretenir 

nos lecteurs de cette affaire et du point de droit qu'elle 

soulevait, s il ne nous avait paru utile de démontrer que la 

jurisprudence de la Cour de cassation devrait, dans cer-

tains cas, au moins, ne pas recevoir son application. 

Ainsi, dans les circonstances ordinaires, c'est-à-dire 

quand l'accusée nie le crime qui lui est imputé, ou bien en-

core quand la Cour n'a pas été appelée à se prononcer sur 

la question d'homicide par imprudence, nous voulons bien 

admettre, quoiqu'avec réserve cependant, qu'on puisse 

oartager l'opinion de la Çour de cassation, et traduire de-

vant la juridiction correctionnelle, sous prévention d'im-

prudence, la fille acquittée par le jury du crime d'infanti-

cide. 
Mais si le crime est avoué, ou bien si la Cour a juge la 

question d'homicide involontaire, la fille acquittée par le 

jury pourra-t-elle être l'objet de nouvelles poursuites? 

Nous ne le pensons pas ; car dans l'un et dans l'autre cas, 

ces poursuites nous paraîtraient aussi contraires à la jus-

tice que compromettante pour la dignité de la magistra-

ture. L'accusée a-t-elle avoué son crime, c'est-à-dire le 

fait du meurtre et la volonté qui y a présidé? Vous ne 

pouvez pas, ce nous semble, quand uns: première fois vous 

vous êtes emparé de ces aveux et surtout quand vous avez 

démontré qu'ils concordaient av.ec les observations médi-

cales, vous ne pouvez pas, sans contresens, lui reprocher 

un homicide par imprudence. La Cour a-t-elle, par arrêt, 

refusé de poser la question subsidiaire d'homicide par im-

prudence, par ce motif que, selon elle, rien dans l'instruc-

tion ni dans les débals n'établissait l'imprudence? Vous ne 

pouvez, sans blesser ici les principes de la chose jugée, 

remettre en question cette imprudence déjà écartée par un 

arrêt solennel. 

Ces deux circonstances sur lesquelles nous venons de 

nous appesantir, existaient dans l'affaire que la chambre 

des vacations avait à juger ; et c'était, selon nous, une 

double raison pour qu'il n'y eût pas lieu à de nouvelles 

poursuites. 

Voici le fait. 

La fille Bonnet, domestique à laGueroude, met au mon-

de un enfant dans la nuit du 28 au 29 mars dernier ; le 

matin, cette fille était à l'œuvre comme de coutume, et rien 

dans son extérieur n'indiquait son accouchement récent. 

Dans la journée, le chien de la maison est aperçu, venant 

du côté des champs et entrant dans la cour, tenant entre 

ses dents deux cuisses provenant d'un enfant nouveau-né; 

quelques instans après le même chien est encore vu traî-

nant avec sa gueule la partie supérieure d'un crâne. Tous 

les gens delà maison furent en émoi, la justice informée im-

médiatement. La fille Bonnet, interrogée, voulut nier d'a-

bord; mais bientôt, pressée par l'évidence, elle avoua 

qu'elle était accouchée d'un enfant mort. Cependant il 

était certaines circonstances qui avaient besoin d'être ex-

pliquées : la partie supérieure du crâne, les cuisses, por-

taient des traces nombreuses de coups de couteau, et un 

couteau avait été retrouvé dans la chambre de la fille Bon-

net. 

Soumise à de nouveaux interrogatoires, et appelée à 

s'expliquer sur ces faits, cette malheureuse fille avoua que 

son enfant avait vécu, qu'elle l'avait tué, puis qu'elle l'a-

vait coupé par morceaux avec son couteau, et enfin qu'elle 

l'avait déposé dans le fenil pour que les chiens vinssent l'y 

prendre et faire disparaître les trace3 de son crime. 

Ces aveu ^ terribles furent, il est vrai, rétractés en un 

point ; la fille Bonnet qui avait d'abord dit que son enfant 

avait vécu, dit plus tard qu'elle croyait au contraire, 

comme elle l'avait dit le premier jour, avoir étouffé son 

enfant au milieu des douleurs de l'accouchement. 

Le jury devant lequel fut traduite la fille Bonnet l'ac-

quitta, malgré les circonstances horribles révélées par 

l'accusée elle-même et constatées par l'examen médical. 

Le jury l'acquitta probablement parce qu'il|ne lui fut pas 

démontré que l'enfant eût vécu, les poumons n'ayant pas 

été retrouvés. 

Mais, nous le demandons à tout le monde, est-ce qu'il 

y a dans les faits révélés plus haut quelque chose qui in-

dique l'imprudence? Est-ce que les aveux de cette fille 

n'excluaient pas complètement cette imprudence ? 

De deux choses l'une, ou la fille Bonnet avait commis 

un crime, ou elle était innocente ; il n'y avait pas de mi-

lieu entre ces deux positions, et du moment où le jury 

l'avait déclarée acquittée du crime à elle imputé, la fille 

Bonnet ne devait pas être reprise devant le tribunal cor-

rectionnel pour un prétendu délit d'homicide involontaire 

dont ses aveux écartaient jusqu'à la seule idée. 

Mais ce n'est pas tout : l'habile défenseur à qui avait été 

confiée la pénible tâche de défendre la tête de la fille Bo ;-

net avait pris des conclusions pour que la Cour voulût bien 

poser au jury la question subsidiaire d'homicide par im-

prudence. Que fit la Cour? Elle décida que rien, dans les 

débats, ne donnait à penser qu'il y eût eu seulement im-

prudence de la part de l'accusée, et refusa par arrêt de po-

ser la question aux jurés; et cependant les débats avaient 

été très longs, très bien conduits ; de nombreux témoins 

avaient été entendus ; rien de ce qui pouvait éclairer la 

vérité n'avait été omis. 

Aujourd'hui, après un débat de quelques instans, où 

trois témoins seulement ont été entendus, le Tribunal de 

police correctionnelle, dont nous n'entendons nullement 

suspecter les consciencieuses convictions, a décidé qu'il y 

avait eu imprudence de la part de la fille Bonnet. 

Ne sont-ce pas là deux décisions contradictoires? 

Et cette contradiction n'est-elle pas un résultat affli-

geant pour tous les amis d'une bonne et exacte justice ? 

(Béquisitoirede M. Dupin, procureur-général, à l'audience 

de la Cour de cassation du 25 novembre 1841.) 

Qu'on reconnaisse donc qu'il est des circonstances où la 

jurisprudence de la Cour de cassation devrait fléchir. Croit-

on que la magistrature ait rien à gagner dans Ce travestis-

sement d'un même fait, et, par cela, qu'elle n'a rien à y 

gagner, n'a-t-elle rien à y perdre? Sous un autre point de 

vue encore, nous n'aimons pas ces poursuites en sous-ceu-

vre, qui donnent à l'action de la justice un air de ven-

geance. 

La fille Bonnet, qui avait été acquittée par la Cour d'as-

sises de l'accusation d'infanticide, a été condamnée aujour-

d'hui à deux ans de prison ct 50 francs d'amende, comme 

coupable d'homicide involontaire sur la personne de son 

«nfant nouveau-né. 

rue Saint-Martin, 273; Hamot, architecte, rue Meslay, 37; Du-

tocq, marchand de toiles, rue du Cbevalier-du-Guet, 3; Man-

ille, médecin, rue Saim-llonoré, 2">G; Itousseau, propriétaire, 

à Colombes; le comte de Segur, pair de Fiance, lieutenant-

général, rue de la Pépinière, 61; Marion, cominissioim-iire en 

vins, à Bercy; Gandillot, serrurier, rue Hcllefonds, 32; Mouil-

lette, propriétaire, passage Violet, 2 ; le vicomte Lcmercier, 

pair de France, rue de l'Université, 18; Morcaii, propriétaire, 

quai de la Mégisserie, 82; Forestier, propriétaire, à Maiiguol-

fès; Froc, propriétaire, nie de l'Ancienne-Comédie, 3; Houllo-

noi, employé au ministère des finances, rue Sainte-Marguerite, 

41; Hyon, fabricant do doublé, rue des Fontaines, 17; Leroy-

llemarel, vérificateur des Messageries royales, rue du Fau-

bouig-Poissoimière, 68 bis; Bnpont, propriétaire, rue Sainte-

Aime, 03, Guynel, escompteur, rue d 'Utm, 22 ; TJevesvrc, pro-

priétaire, rue Neuve-de-la-Fidelité, 20; Houtinet, marchand 

de vins, quai Pelletier, 44; Esnou de Saint-Céran, propriétaire, 

rue d'Aguesseau, 22; l'orras, maire du 2
r
 arrondissement, rue 

de la Victoire, 38; Caclieilx, horloger, rue Chariot, 10 ; Fau-

queux, propriétaire, rue Bicher, 22; Benoist, faïencier, à Bourg-

la-Heino ; Peut de (latines, avocat, rue de la Victoire, 13 ; le 

baron Buxlerer, pair de France, rue du Faubourg-Saint Ho-

noré. 83 ; Niq'ùet, propriétaire, rue de fiondy, il; Allain, né-
gociant à Bercy. 

Jurés supplémentaires : MM. Marcotte, pharmacien, rue du 

Faubourg-Saint Honoré, 84 ; Lefebvre, propriétaire, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 00; Lefevre, propriétaire, rue Saint-

Maur, 110 ; Deschamps, architecte, rue Grange-aux-Belles, 34. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale chambre des vacations, présidée par 

M. Cauchy. président, a procédé au tirage des jurés poul-

ies assises de la Seine, qui s'ouvriront le samedi 16 octo-

bre prochain, sous la présidence de M. le conseiller de Ma-

leville ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Baudebourt, capitaine retraité, boule-
vart Beaumarchais, 10 ; Toulouzo, entrepreneur de message-
ries rue Albouy, 14; Godard, marchand de mousseline, rue 
de"ciéry,40; Darlu, propriétaire, rue Caillou, 3; Auguin, pro 
Driélaire, k Aubervilliers; Goupil, médecin, rue des Orties, 9 
Cuillon, propriétaire, enclos du Temple, 7; Poulet, bijoutier 

CHRONiaUl* 

DÉPABTEMENS. 

— BorciiKs-nu-BuôxK (Marseille), 25 septembre. — M. 

Béguis, président du Tribunal civil de Marseille, vient de 

mourir frappé d'une attaque d'apoplexie foudroyante, à 

Anceuy, en Savoie, où il était depuis quelque temps. 

— Buôxu (Lyon), 24 septembre. — Les personnes arrê-

tées à l'occasion des scènes de prétendues diableries, dont 

le pensionnat de M"° Denis, rue de Margnolles, a été le 

théâtre (V. la Gazette des Tribunaux du 26 septembre), 

sont le frère de celle-ci, ancien chef d'institution, et qui 

demeurait dans l'intérieur de cet établissement tenu par sa 

sœur ; un domestique attaché au service de la maison, et 

une jeune personne qui se dit, ou que l'on dit possédée du 

diable. On parle aussi de l'arrestation de quatre autres 
personnes. 

Hier, vers deux heures, au moment où ces prisonniers 
ont été transférés de l'Hôtel -de- Ville à la maison d'arrêt 

de Boanne, un rassemblement considérable s'est formé à 

la porte de la prison, rue Puits-Caillot, et c'est à grand'-

peiue que le cortège, protégé par la gendarmerie, a pu se 

faire jour à travers une masse compacte de spectateurs, 

dont les dispositions n'étaient rien moins que bienveil 
lantes. 

Les rassemblemens qui avaient eu lieu avant-hier dans 

la soirée, au-devant de l'entrée principale de l'établisse-

ment lui-même, se sont formés de nouveau hier plus 

nombreux, et plus compacts encore. Ils ont pris même un 

caractère assez menaçant pour que l'autorité ait cru devoir 

prendre des précautions pour assurer le respect dû à la 

propriété du domicile. A la nuit, la gendarmerie, appuyée 

d'un piquet de soldats de la ligne, a fait évacuer la rue et 
a été installée sur les lieux. 

Nous croyons devoir, du reste, nous abstenir de repro-

duire toutes les rumeurs qui circulent dans notre ville an 

sujet de cette ténébreuse affaire dont la justice est saisie, 

et dont on assure que ses investigations ne sont pas encore 

parvenues à éclaircir le fond. Parmi les versions qui cir-

culent, plusieurs sont empreintes d'une exagération évi-

dente. 11 n'est pas vrai, | ar exemple, que l'une des jeunes 

personnes qui habitaient l'établissement soit morte à l'hô-

pital des suites des tortures auxquelles elle aurait été en 

butte. Du reste, le local où se sont passées ces scènes noc-

turnes, bien qu'il ne soit pas un couvent, offre une phy-

sionomie toute monacale, et assez propre à faire naître de 
fantastiques suppositions. 

Les fenêtres du corps de logis principal, qui donne sur 

la rue, ont été, pour la plupart, murées et remplacées par 

des jours à verre dormant, qui ne permettent ni de voir du 

dehors ce qui se passe à l'intérieur, ni de voir de l'intérieur 

ce qui passe au dehors. Une seule porte cochère donne en-

trée sur la rue. D'autres sorties pratiquées dans les murs 

dont le jardin estenclos, donnent sur la montée de la Bou-

cle. Quant à la nature de l'établissement, c'est, comme 

l'indique l'enseigne placée sur la porte, un pensionnat au-

quel a été adjoint une sorte de refuge ou providence en fa-

veur déjeunes filles pauvres. 11 est placé sous la protection 

de quelques ecclésiastiques, et les habitans de la maison 

affectaient, dit-on, une grande exactitude à remplir toutes 
les pratiques de la religion. 

Une perquisition a été faite chez le médecin de l'établis-

sement. On assure qu'on a trouvé une chèvre portant une 

médaille qui était destinée à la soustraire aux. maléfices. 

— Un chasseur exploitant, il y a quelques jours, les 

Lettes et les Dunes de la commune de Lit, à quelques mè-

tres de l'Océan, aperçut sur le sol un tablier qui semblait 

soulevé par le vent et qui lui parut avoir été oublié par 

quelque femme du voisinage. Il s'approche et veut ramas-

ser le tablier ; mais l'étoffe résiste, semble souciée avec le 

sable, qui est cependant, dans cet endroit, excessivement 

mouvant. Cette résistance l'étonné ; il cherche à dégager 

le tablier de l'obstacle qui le retient. Après avoir, à l'aide 

de ses pieds et de son fusil, écarté quelques poignées de 
sable, il aperçoit un cadavre ! 

Saisi de terreur, le chasseur court chez le maire pour 

lui faire part de l'affreuse découverte qu'il vient de faire. 

La justice, prévenue, accourt sur les lieux, fait constater 

d'abord l'état du cadavre, et acquiert la certitude que la 

victime a succombé par suite d'un coup de feu, suivi de 

coups nombreux qui pa-aissent avoir été assénés avec la 

crosse d'un fusil ; puis on se livre pendant cinq à six jours 

à d'activés investigations pour connaître le meurtrier. 

Nous donnons, sous toutes réserves, le résultat des pre-
mières recherches des magistrats de Dax. 

La jeune fille victime de l'horrible attentat était, il y a 

plusieurs années, la maîtresse d'un jeune homme de la 

commune de Linxe, nommé Jean D... Un enfant naturel 

avait été le fruit de ces relations, qui avaient dû cesser 

lorsque D... fut appelé par le sort dans les rangs de l'ar-
mée. 

Après sa libération du service militaire, D... voulut 

renouveler ses relations avec son ancienne maîtresse, mais 

celle-ci avait donné son cœur et promis sa main à un au-

tre. D... conçut, contre cette malheureuse fille, la plus 

vive irritation ,■ il fit entendre contre elle des propos et des 

menaces qui ne devaient pas rester stériles : car l'ayant 

attirée, sous quelque prétexte, dans l'affreuse solitude que 

présente ordinairement l'intérieur des Dunes, où on n'en-

tend jamais que la voix puissante de l'océan, où on n'a-

perçoit que le ciel et de gigantesques montagnes de sable, 

il se vengea de ses refus et de ses résistances en l'assassi-
nant, à l'aide d'un fusil. 

Jean D... savait parfaitement, que bien rarement le pied 

de l'homme vient à fouler le sol qui venait d'être le théâ-

tre de son. horrible crime ; à peine a-t-il pris la précaution 

de recouvrir le cadavio de sa victime de quelques poi-

gnées de sable, laissant aux oiseaux de proie, aux bêtes 

féroces, le soin de faire disparaître les traces de son at-
tentat. 

D... a été arrêté et conduit dans les prisons de Dax. 

— SEINE-INIÈWEUHF, (Bouen). — Dans la nuit de jeudi à 

vendredi, plusieurs habitans de la rue du Mouhn-Saint-

iflop Buerçureat un homme qui enlevait un volet de la 

maison 5e M. Valois, serrui ier, brisait un carreau de vitre, 

ouvrait la fenêtre et s'introduisait lestement dans une piè-

ce du rez-de-chaussée. L'un d'eux, pendant que les autres 

faisaient le guet, s'empressa d'aller chercher la garde. 

Mais, à son arrivée, et quand elle fit sommation à celui 

nui avait fait escalade de la suivre au poste, la garde resta 

ébahie. 11 se trouva que le prétendu voleur n'était autre 

que M. Valois lui-même, qui, ayant oublié sa clé, avait 

cil recours à l'effraction pour rentrer dans sa demeure. 

— Nor.ii (Lille), 25 septembre.— Hier soir, à onze heu-

res, un cultivateur de la commune de La Madeleine-lez-

Lille, le sieur Isaac Picavet, réveillé par les hurlemensde 

ses bestiaux, s'étant levé pour leur porter secours, 

s'aperçut que tous les bâtimens de la ferme , sans 

exception, étaient à la fois dévorés par les flammes. 11 

n'eut que le temps de rentrer chez lui et de sauver sa 

femme et ses sept enfans, sans pouvoir même emporter 

des vôlemens pour lui et sa famille. 

Ce sont les habitans de La Madeleine qui ont recueilli 

et habillé tous ces malheureux incendiés En vain les voi-

sins arrivés sur le lieu du sinistre ont essayé de pénétrer 

dans la ferme ; le douanier Houet, M. Lapon, de la com-

mune de Fives, qui étaient entrés dans la maison, ont été 

bientôt repoussés par les flammes. Les pompiers de Fives 

sont accourus, mais ils n'ont dû s'occuper que de préser-

ver les maisons attenantes. Quant aux bâtimens d'exploi-

tation du sieur Picavet, ils ont été dévorés par le feu. 

La perte est très considérable ; elle ne s'élèvé pas à 

moins de 23,000 francs. La partie de la maison habitée a 

été consumée avec tous les meubles et le linge ; deux gran-

ges ont été dévorées avee toute la récolte de cette année ; 

les étables, l'écurie, ont été la proie des flammes avec 

tout ce qu'elles contenaient, excepté deux chevaux et 

deux vaches; encore deux de ces animaux sont-ils griève-

ment blessés. Onze vaches et unchevalo.it péri. On ne 

sait quelle est la cause première de ce sinistre. Meubles, 

récoltes, bâtimens, tout était heureusement assuré par la 

Compagnie d'assurances générales. 

— HAUTK-CAIIOXNE (Toulouse), 23 septembre. — L'in-

struction du double crime d'assassinat et d'incendie com-

mis au presbytère de Boussan, arrondissement de Saint-

Gaudens, vient d'être terminée après vingt mois de re-

cherches. M. l'avocat- général Laliteau a lu hier le rapport 

de la première procédure instruite à Saint-Caudens et du 

supplément d'instruction ordonné par la Cour royale. On 

assure que plus de trois cents témoins ont été entendus. 

La chambre d'accusation, sur les conclusions du minis-

tère publie, a relaxé deux des inculpés et renvoyé les qua-

tre autres devant le jury Ces derniers sont les nommés 

Darbou fils, les deux frères Carès et Bonnet. Le suicide de 

Darbou père dans la prison de Saint-Gaudens, a éteint l'ac-

tion publique à l'égard de cet inculpé. 

Ou pense que celte grave affaire sera portée aux assises 
de novembre. 

PARIS , 27 SEPTEMBRE. 

Le Moniteur publie ce matin l'ordonnnance suivante : 

Louis-Philippe, etc., 

Voulant donner au maréchal duc de Dalmatie un témoigna-
ge de notre satisfaction qui réponde aux grands services qu'il 
nous a rendus et à l'éclat de sa glorieuse carrière, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Le maréchal duc de Dalmatie est nommé maréchal général 

de France. 

Au-dessous de cette ordonnance, le Moniteur publie ces 
lignes dans sa partie officielle : 

« Le Boi, en conférant au maréchal duc de Dalmatie le 

titre honorifique de maréchal général de France, a fait 

pour lui ce qui fut fait en 1660 pour le maréchal de Tu-

renne, et en 1732 pour le maréchal de Villars. Digne ré-

compense de leurs grands services et de leurs glorieuses 
carrières. » 

— M. Bessigeac, candidat conservateur, a été réélu dé-

puté par le collège électoral de Carcassonne; il obtenu 191 

voix sur 315 votans. Son concurrent, M. Sarrans, candi-

dat de l'opposition, a obtenu 120 voix. 

Le collège d'Avignon s'est réuni pour nommer un dé-

puté en remplacement de M. de Cambis, décédé. Sur 575 

votans, M. Germanes, candidat conservateur, a obtenu 227 

voix; M. d'Olivier, candidat de l'opposition, 172 voix, et 

M. Poucet, candidat conservateur, 167 voix. 

Il a dû être procédé aujourd'hui à un second tour de 
scrutin. 

— On lit dans le Moniteur parisien : 

« 11 n'est point vrai, comme l'ont avancé plusieurs jour-

naux, qu'une souscription soit ouverte ou annoncée pu-

bliquement dans le département du Gard, pour couvrir le 

montant des condamnations pécuniaires prononcées contre 

M. Teste, et si ce fait se produisait, avec les caractères pré-

vus par l'article 11 de la loi du 9 septembre 1835, il ne 
resterait point impuni. » 

;
— H résulte d'une communication faite par le consul-

général d'Espagne à Perpignan, que les dépêches parties 

de Perpignan pour l'Espagne, le 17 courant, ont élé inter-

ceptées et brûlées le lendemain 18 entre Girone et Figuè-

res, par une bande de carlistes, commandée par leCabe-
cilla Marsal. 

— La Cour d'assises de la Seine devait consacrer son 

audience d'aujourd'hui, sous la présidence de M. Jurien, 

au jugement d'une affaire de banqueroute frauduleuse im-
putée à un nommé Fasquelle. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, au moment où 

M. le président se disposait à interroger l'accusé, l'audien-

cier ayant annoncé que deux témoins, les sieurs Paillotet 

expert teneur de livres, et François, n'avaient pas répondiî 

a l appel, M. l'avoeat-général Babou a conclu à ce que les 

témoins défatllans fussent condamnés à l'amende, confor-

mément à la loi, et demandé que, vu l'importance de leur 

témoignage, l'affaire fut renvoyée à une aulre session. 

M' Honoré Boux, défenseur de l'accusé, a demandé 

dans l'intérêt de celui-ci, qu'il fût passé outre aux débats. ' 

Mais la Cour, considérant que le témoignage oral des 

témoins dëfaitlans peut être important dans la cause 

condamné les sieurs Paillotet à 50 francs d'amende I 

çois à 25 francs d'amende, et renvoyé l'affaire 
chaine session. 
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avoir commis aucun vol, ont fait des aveux par suite des-

quels il a été établi qu'ils avaient formé une sorte de dé-

pôt à l'extrémité du pont de Neuilly, sur le territoire de 

la commune de Boulogne, où ils allaient cacher le fruité 

leurs vols au fur et à mesure qu'ils les commettaient. 

On a trouvé et saisi dans cette cachette : une petite 

somme d'argent, deux porte-cigarres, l'un en vermeil, 

l'autre en maroquin doré, six foulards de soie, un mètre' 

portatif, quatre mouchoirs de batiste et d'autres objets, 
qui tous pourront être réclamés au greffe. 

—Un aulre individu, également surpris en flagrant délit, 

a été arrêté, vers dix heures, au bal dit de l'Étoile. Il 

avait sur lui une bourse contenant un napoléon et quelque 

monnaie, plus une tabatière d'écaillé en forme de coffret. 

Ce voleur a déjà été repris de justice et se trouve en état 
de rupture de ban. 

— Un voleur de profession, récemment libéré de cinq 

années de réclusion à la maison centrale de Fontevraulf. 

a été arrêté ce matin au cimetière du Père-Lachaise, où 

les obsèques de M. Frédéric Soulié avaient attiré un im-

mense concours. • 

— Un vol avec effraction avait été commis mercredi der-

nier, rue de l'Eglise, 2, à Saint-Cloud, au préjudice du 
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d'argent, des objets mobiliers et des vêtemens avaient et 

enlevés de son domicile. Aussi, d'après la déclaration qu il 
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 onrlp avidité de cette chair que les juifs, comme on 

t,1USJ' ont en horreur. 
r ride fut l'indignation qui se manifesta dans la dévote 

liée. Les uns se jetèrent par terre, faisant des ges-
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'oiivulsifs ; les autites se précipitèrent vers les portes 
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' fuir l'objet du scandale ; d'autres [iroférèrent des im-
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aux juifs, 

l'individu qui avait profané le saint 

seulement eu y introduisant un aliment défendu 

mais en y faisant un repas le jour du grand 

Le rabbin seul resta calme et conserva sa dignité de 

. Il exhorta les assistansà se tenir tranquilles, 

oublé le service 
«raiid lévite. . . 

il ordonna au jeune homme qui avait tr< 

H' in de se retirer immédiatement; mais il ne fut pas 

'coûté Le jeune homme répondit d'une voix de slentor : 

no» •' et il continua de manger son jambon et son pain, 

tandis que les juifs sortaient en tumulte de la synagogue. 

Le rabbin fit appeler la garde ; elle arrêta le jeune hom-

me et le conduisit en prison. 

La svnagogue centrale profanée, sera inaugurée de nou-

veau par une cérémonie expiatoire. 

VARIETES 

PRISONS EX PBISOWNïrRS D'ETAT SOUS iE 

CONSULAT l'XMPlUE. 

H. 

n FILS DE noi (1795). — Suite. — (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 26 septembre.) 

Le prétendu dauphin une fois libre, ses partisans paru-

rent renoncer pour lui à l'incognito ; une véritable cour 

l'accompagna à Vitry-le-Français, et dans leschâieaux voi-

sins où sa présence excita de véritables transports de joie. 

Au château de Pringy, qu'il avait bien voulu honorer de sa 

présence pendant quelques jours, on célébra la fête de la 

Saint-Louis avec une pompe presque royale: des bouquets 

symboliques furent offerts à l'héritier méconnu des Bois, 

des couplets de circonstances furent chantés, et, enfin, 

tous les personnages de distinction des environs, tous 

ceux qui s'étaient fait un nom célèbre ou glorieux dans ! a 

chouannerie, se trouvèrent convoqués à un banquet pré-

sidé par le soi-disant lils de Louis XYI. 

Cependant, la police persistait à croire que le prétendu 

dauphin n'était autre que le fils du tailleur Hervagaux; cet 

enfant qui, à peine âgé de douze ans, avait abandonné la 

maison paternelle pour se livrer au vagabondage et à la 

mendicité. Certes, si telle était la vérité, c'était là un men-

diant d'une catégorie bien singulière ; et l'on devait 

se demander où cet enfant indocile, ce petit bohémien 

de douze ans, avait pu prendre c s manières distinguées, 

ce langage du grand monde, ce dédain de l'or qui frap-

paient tous ceux qui l'approchaient,- il y avait, certes, là 

ne quoi faire naître quelques doutes. Voici qui devait en 
inspirer encore davantage. 

Au banquet de Pringy, dont nous venons de faire men-

tion, et auquel n'avait pas manqué de prendre part un des 

agens les plus habiles de Fouché, dont plus tard le rap-
port secret fut produit à la justice, à ce banquet, donné eu 

honneur de la St-Louis, assistait entre autres personna-

ges de distinction, M. de Beurnonville, ancien garde du 

corps de Louis XVI, lequel avait été des premiers à sa-

uer I ex-pnsonnier de Vire du titre de Majesté, à déclarer 

le reconnaître parfaitement, ct à assurer qu'il n'y avait 

pas de sa part d'erreur possible, puisque la nature de ses 
Jonctions, à Versailles et à Paris, l'avait mis à même d'ap-

proener presque journellement le dauphin. De son côté, le 
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cle de sa jarretière, abaisse ses bas de soie, et montre la 

nourrie lys prolondément empreinte sous l'arliculation du 
genou. 

L'enthousiasme dès-lors est à son comble ; c'est de l'i-

vresse, du dédire ; on supplie le fils de Louis XVI de vou-

loir bien raconter quelque épisode de l'histoire de sa déli-

vrance de ses voyages. L'épreuve était délicate ; si ce 

prétendu dauphin n'est, eu effet, que le lils d'un miséra-

ble tailleur, qu'un vagabond illettré, il va commettre en 

1 instant vingt erreurs, ce n'est pas en mendiant qu'il 

pu apprendre" l'histoire et la politique contemporai-

, et puis, comment parlera-t-il de personnages qu'il n'a 

pâmais vus, de pays qu'il n'a pas visités, d'institutions 

dont il n'a de notions d'aucune espèce? Eh bien! ce jeune 

homme étrange consent à faire le récit qu'on lui demande, 

et sans prendre le temps de se recueillir, il commence 
ainsi : 

« J'étais encore au Temple, lorsque les événemens du 9 

thermidor vinrent jeter quelque espoir au cœur des gens 

de bien. Dès ce moment ma captivité s'adoucit un peu ; on 

me permit de voir ma sœur, et ce fut pour moi une grande 

consolation. Au reste, les maux que j'ai soufferts ne sau-

raient me rendre injuste, et je déclare que les torts du cor-

donnier Simon et de sa femme, auxquels ma garde avait 

été confiée, ont été fort exagérés : Simon était brusque, 

grossier peut-être, mais bon au fond, sensible et loyal; 

quelquefois, au souvenir de mon père, de ma mère, de ma 

tante Elisabeth, tombés sous la hache du bourreau, j'ai vu 

les yeux de Simon se mouiiler de larmes, et je l'ai entendu 

s écrier un jour, faisant allusion sans doute à quelque pro-

position qui lui avait été faite pour ma délivrance : « Pour 

» de l'argent!... jamais!..., Ah! s'il ne s'agissait que de 

» jouer ma tête (1) ! » Cela, comme vous le voyez, s'ac-

corde peu avec les fables que, par intérêt pour moi, on a 

débitées sur cet homme. Ce n 'e3t pas Simon, comme on 

l'a dit à tort, qui m'a poussé à faire un horrible et sacrilège 

déposition contre mon auguste et sainte mère, ce sont des 

hommes dont l'autorité était bien plus grande que celle cle 

mon obscur garden ; ces hommes m'apportaient des jouets 

et des bonbons ; ils me faisaient répéter une leçon que je 

ne comprenais pas. Ab! mon cœur sera éternellement ul-

céré par cet horrible souvenir. 

«Cependant, continua le narrateur après quelques instans 

de repos 'nécessaires pour le remettre d'une émotion qui 

s'était sympathiquément communiquée à ses auditeurs, les 

royalistes, reprenant courage, s'occupaient de ma déli-

vrance. Des agens vendéens vinrent à Paris et se mirent 

en rapport avec les chefs d un comité qui s'était formé 

pour établir en France la monarchie constitutionnelle. Pi-

chegru et Bovère étaient à la tête de ce parti. Mais on 

s'entendit mal, et cette fusion d'intérêts contraires amena 

les insurrections des 20 et 21 mai 1795, lesquelles avaient 

pour but réel, mais secret, de s'emparer de ma personne 

et de me proclamer roi. Ces tentatives ayant échoué, on 

eut recours à d'autres moyens. Le comte Louis de Frotté, 

commandant la chouannerie de Basse-Normandie, vint se-

crètement à Paris avec M. Duchatellier et l'abbé Laurent ; 

ils s'entendirent avec les membres du comité déjà orga-

nisé ; des démarches furent faites ; mais les individus 

qu'il s'agissait de gagner voulaient, tout' eu coopérant à 

mon évasion, mettre leur responsabilité à couvert, et voici 

ce qu'ils imaginèrent : depuis longtemps déjà j'étais dans 

un état de santé déplorable ; mes traits amaigris, ma pâ-

leur extrême, me rendaient méconnaissable ; une femme 

était sans cesse près de moi pour me soigner ; je gardais 

le lit, et elle seule me voyait chaque jour. 11 ne s'agissait 

donc, après l'avoir gagnée, que de mettre à ma place un 

autre enfant de mon âge, de ma taille à peu près, malade 

comme moi, et ayant une physionomie qui offrît avec la 

mienne quelque ressemblance. Par un hasard singulier, le 

fils d'un tailleur de Saint-Lô, le nommé Hervagault, et 

connu cle M. le.comte de Frotté, se trouva réunir toutes 

ces conditions. Le père, ébloui par la somme importante 

qu'on lui offrît, consentit à livrer son fils, qui fut amené à 

Paris par le prince de Talmont, un des plus ardens défen-

seurs de la cause royale. 

» On comprend que je n'ai appris ces détails que plus 

tard, et que tout se faisait à mon insu. Enfin, un jour, 

vers la fin de mai 1795, ma garde, qui était une douce et 

excellente personne, se pencha vers moi et me dit : « Mon 

cher enfant, vous mourrez bientôt si vous restez enfermé 

dans cette prison : c'est l'avis des médecins. Heureuse-

ment, des gens qui vous aiment travaillent à vous faire re-

couvrer la liberté. Si donc vous gardez le silence, quoi 

qu'il vous arrive, dans deux jours vous ne serez plus ici : 

on vous conduira dans un magnifique château, où vous 

jouerez à votre aise avec des enfans de votre âge, et où 

rien ne vous sera refusé. » 

» Je promis d'être discret, et ma garde ajouta : « De-

main, une voiture de blanchisseuse entrera dans la cour 

intérieure du Temple; un enfant sera caché dans.cette 

voiture ; des mesures sont prises pour qu'il soit apporté 

dans votre lit à l'insu du gardien, et sans s'en apercevoir 

lui-même, car il sera profondément endormi. Quant à 

-vous, on vous roulera dans un paquet de linge à blanchir 

qu'un homme mettra ensuite sur son épaule et ira déposer 

dans la voiture. Laissez-vous faire ; vous souffrirez sans 

doute, mais si vous laissiez échapper une plainte, tout se-

rait perdu. » 

» Tout se passa comme cette femme me l'avait annoncé : 

j'étais à peine éveillé le lendemain, lorsque deux bras 

vigoureux m'enlevèrent; une heure et demie après envi-

ron, la voiture dans laquelle j'avais été déposé au risque de 

suffoquer arrivait à Passy, d'où je partis le surlendemain 

pour me rendre, sous la conduite de mes libérateurs, au 

quartier-général de l'armée vendéenne commandée par 

Charette. Je passai deux mois en Vendée, mais bientôt 

la désunion des chefs, et ensuite la déplorable expédition 

de Quiberon firent prendre à Charette la résolution de 

me faire gagner l'Angleterre. 

» Voici d'autre part ce qui se passait à Paris : le médecin 

Dessault étant venu, le jour même de mon évasion, pour 

me faire sa visite ordinaire, consulta d'abord le pouls de 

reniant qui occupait mon lit: surpris de la gravité des 

symptômes qu'il remarquait, il se pencha sur l'oreiller, 

considéra attentivement le visage, et s'écria effrayé : « Ce 

n'est pas lui ! •> En vain la garde affirma qu'elle n'avait 

pas quitté le chevet de mon lit, Dessault était convaincu; 

il sortit et courut tout effrayé faire part de sa découverte 

au comité de sûreté générale; on s'assembla; la discussion 

fut des plus orageuses; Dessault, accusé de s'être laissé 

corrompre, se défendit avec une courageuse énergie et 

imputeraient son nom,- un des stigmates qui représente 
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parfaitement d'accord avec l'opinion de 
vivons ou récemment décèdes, 

(1) Tout ceci est 
personnages encore vîvans ou récemment décédés, qui avaient 
connu le cordonnier Simon. M. Toucha i d-Lafosse, entre au-
tres, affirme dans un'do ses ouvrages estimables et essentielle-
ment consciencieux que Simon, qu'il a vu souvent au Temple, 
était un honnête artisan dont le patriotisme exalté n'aPérait 
en rien la bouté do cueuret le; sentimens inhumanité. Un fait 
signilicatif vient encore à l'appui de cette opinion : à peine 
démolira Paris, lors de la première restauration, en 1811, 
M'" la duchesse d'Aiigouleme s'informa de ce (prêtaient deve-
nus les époux Simon, et ayant appris que la veuve vivait en-
core, elle alla la voir dans un hospice de vieillards où elle fi-
nissait ses jours. Elles eurent onsemblo une longue conférence 
secrète, et, dès ce moment, la position de la femme Simon 
fut beaucoup améliorée, car non seulement elle reçut une pe-
tite pension sur la cassette, mais elle fut, d'après des recom-
mandations expresses, traitée avec égards jusqu'à sa mort, ar-

rivée le 20 décembre 1810. 

menaça de tout divulguer... A deux heures de là, le mal-

heureux médecin expirait en proie aux plus horribles con-

vulsions, aux plus épouvantables souffrances. 

"Cette mort imprévue, et diversement interprétée, parut 

rendre la tranquillité au comité de sûreté générale , de ce 

moment on laissa suivre aux choses leur cours naturel, et, 

quatre jours après, le député Sévestre, qui faisait partie du 

comité, monta à la tribune de la Convention pour annoncer 

d'un seul coup la maladie et la mort prématurée du fils de 
Louis Capet. 

»Le pauvre enfant malade qui m'avait été substitué avait 

vu, en effet, arriver le terme de ses souffrances; l'autopsie 

de son corps fut faite par des médecins qui ne m'avaient 

jamais vu ; leur procès-verbal parut dans le Moniteur et 
tout fut dit. 

«Lependanl, je m'étais embarqué sur la côte de Saint-

Jean-de-Monts, et bientôt j'arrivai à Jersey avec le che-

Valier de la Boserie et deux chefs vendéens qui m'accom-

pagnaient. Le chevalier était porteur d'une déclaration des 

principaux chefs de l'insurrection, qui m'avaient reconnu 

pour Louis-Charles de Bourbon, fils de Louis XVI, et d'un 

procès-verbal où étaient relatées toutes les circonstances 

de mon évasion du Temple. Aussi, le duc de Bourbon, qui 

se trouvait alors à Jersey, me reconnut-il sans hésiter. U 

en fut de même de l'excellent roi Ceorges III, lorsque 

nous fûmes arrivés à Londres, où il m'accueillit comme un 

fils et me fit loger dans son palais. 

» Mais bientôt les princes fi ançais, mes oncles, ceux-là 

même qui eussent dû être mes soutiens naturels, intriguè-

rent contre moi. Le duc d'Harcourt, leur ambassadeur 

près du roi Georges, me reçut avec une froideur marquée, 

et m'interrogea d'une manière blessante ; le comte d'Ar-

tois fit plus, il refusa de me voir. Les princes émigrés, il 

faut le dire, avaient accueilli avec une joie mal déguisée 

la nouvelle de la mort du dauphin; événement qui permet-

tait au comte de Provence de se faire proclamer roi, et 

qui faisait du comte d'Artois l'héritier présomptif de la 

couronne. Cette espèce de résurrection contrariait trop 

leur ambition pour qu'ils me fussent favorables : ils réso-

lurent de se défaire par tous les moyens possibles de ce 

compétiteur si miraculeusement sauvé : un événement fa-

tal sembla du moins révéler que telle pouvait être. leur in-

tention. En effet, un matin, à l'issue du déjeuner, je fus 

pris de coliques violentes : un médecin anglais appelé sur-

le-champ reconnut que j'étais empoisonné ; mais, heureu-

sement, le poison n'était pas encore entièrement absorbé : 

un traitement énergique me sauva. Dans le premier mou-

vement de son indignation, le roi Ceorges voulut faire ar-

rêter le comte d'Artois, qu'un domestique signala comme 

ayant obtenu de lui, à prix d'argent, la perpétration de ce 

crime ; mais je parvins à le détourner de cette violente 

détermination. 

»—Mon cher enfant, dit alors le vieux roi, vous devez 

vous considérer comme n'ayant plus de famille. Votre 

existence contrarie trop d'ambitions pour que l'on con-

sente à vous reconnaître. Les princes vos oncles ont de 

nombreux partisans jusque dans mon conseil ; vous ne 

seriez pas désormais en sûreté en Angleterre. J'ai donc 

résolu de vous faire conduire par des serviteurs dévoués 

à Rome ct en Portugal, où vous serez bien accueilli. Quant 

à moi, je vous regarde désormais comme le seul roi légi-

time de la France. Dans quelques années la révolution 

française prendra une autre direction, et je vous prédis 

que celte révolution, comme celle de l'Angleterre, finira 

en France comme elle y a commencé, par la j-oyauté con-

stitutionnelle. Alors le parti modéré, le parti des sages, 

vous appellera pour vous remettre une autorité limitée, 

sans laquelle les rois ou les gouvernans ne sont que des 

despotes odieux, qui font le désespoir des peuples et le 

malheur de leur propre famille. (2) 

» Dès le lendemain, je partis pour Porthsmouth, où je 

m'embarquai. Après avoir passé le détroit de Gibraltar 

j'allai débarquer au port d'Ostie, d'où je me rendis à Bo-

rne. Présenté au pape Pic VI, je lui remis une lettre auto-

graphe de Georges III ; dès qu'il l'eût lue, le saint-père me 

traita avec tous les égards dus au fils du roi martyr. Ce fut 

alors que ne pouvant me sac rer s dcnnellement, il m'apposa 

ces stigmafc. s dont a fait mention M. de Beurnonville, et 

que vous venez de voir. 

»De Rome je me rendis en Espagne, où je vis Mme la du-

chesse d'Orléans, qui me reconnut et me témoigna tonte 

son affection et son dévouement. Enfin j'arrivai en Portu-

gal, et ce fut en roi que l'on me traita, après m'avoir in-

stallé au palais de Quélus à Lisbonne. La reine, touchée 

sans doute de mes malheurs ctde ceux de ma famille, me 

prit en affection, et me promit, malgré ma jeunesse, la 

main de sa sœur, la princesse Bénédictine. Elle mit en 

même temps tout en œuvre pour accélérer mon rétablisse-

ment sur le trône de mes ancêtres, et je ne tardai pas, 

grâce à l'activité de ses démarches, a être reconnu par 

neuf grandes puissances : l'Angleterre, le Portugal, l'Au-

triche, la Prusse,, la Sardaigne, la Suède, le Danemarck, 

la Bussie et la cour de Borne. 

» Pendant que ces négociations se suivaient, le gouver-

nement directorial fatiguait la France du spectacle de son 

administration incapable et corrompue. Quelques hommes 

énergiques, parmi lesquels se distinguaient Bovère et Pi-

chegru, se concertèrent pour me rappeler. Je quittai le 

Portugal; mais avant de me rendre en France, je parcou-

rus l'Allemagne afin de m'assurer des dispositions des 

puissances du Nord, et après avoir reçu de toutes, parti-

culièrement de la Prusse, les assurances les plus form'elles 

de mon rétablissement prochain, je vins à Paris, et je me 

présentai au comité royaliste, dont le siège était à Clichy. 

Tout était préparé pour une explosion prochaine; mais les 

lenteurs, les indécisions de mes partisans devaient me per-

dre : l'événement réactionnaire du 18 fructidor vint, si-

non détruire, du moins ajourner indéfiniment toutes mes 

espérances. Déguisé en femme, je quittai Paris, et je par-

vins à gagner les côtes de Dives, où j'espérais pouvoir 

m'embarquer pour l'Angleterre; mais là je fus arrêté et 

conduit à Cherbourg. Peu de jou"S après je parvins à m'é-

vader. Dès lors j'errai au hasard, et j'arrivai à Paris pres-

que sans argent. Quelques uns de mes partisans me pro-

curèrent la somme nécessaire pour me rendre en Allema-

gne; je partis, mais dépourvu de papiers de sûreté, il me 

fallut entrer à pied à Meaux, où le conducteur de la dili-

gence me laissa, ne voulant pas, , dit-il, se compromettre 

et s'exposer à être considéré comme complice d'un fructi-

dorisé. 

» Vous savez le reste ; l'incognito m'était indispensable, 

je me donnai d'abord le nom du -jeune Hervagault, mort 

au Temple, puis celui de Longueville. Aujourd'hui, en-

touré d'amis dévoués, je reprends mon véritable nom, et la 

qualité qu'à Dieu seul il appartient de m'ôter. J'ai la ferme 

conviction que le trône constitutionnel se relèvera ; si je 

suis appelé à l'occuper, instruit à l'école du malheur, je 

saurai commander aux hommes, reconnaître les services, 

récompenser, punir, ct surtout pardonner* » 

Près d'un demi siècle s'est écoulé depuis que ce récit, 

fait spontanément, sans hésitation, sans tâtonnement, a 

été recueilli par une main assurément pou partiale, et au-

jourd'hui encore on doit se demander où ce mendiant va-

gabond avait appris toutes ces choses. Dans cette espèce 

de compte-rendu à la fois politique, biographique et mo-

ral, il ne se trompe sur rien. Les dates sont exactes, les 

lieux, les personnages sont réels, et pour ce qui le con-

cerne personnellement, il semble qu'il n'y ait pas un jour 

de sa vie dont il ne puisse rendre compte. Pour son audi-

toire il était bien réellement le lils de Louis X\I, et alors 

tout s'expliquait ; mais pour l'opinion contraire, dans le 

sens de l'accusation qui devait bientôt s'élever contre lui, 

comment expliquer cette élocution facile, cette lucidité 

rfappréciation, cette connaissance des hommes et des 

choses, de la part d'un misérable imposteur illettré, d'ori-

gine infime et n'avant jamais fait d'autre métier que celui 

de mendiant ? * (La fin à demain.) 

— La réputation de l'Ecole préparatoire spéciale de dessin 
pour les élevés qui se destinent à l'Ecole polytechnique, a I L-
cole militaire de Saint-Cyr et à la marine, fondée cl dirigée 
par M. C .-J. TBAV1ES, rue Monsieur-le-Prince, 2, grandit, et 
le nombre des élèves augmente de jour eu jour. 

La rapidilédes progrès, dusà l'excellente méthode de M. L.-J., 
TRAVlES, dont le nom si connu est la meilleure garantie, ex-

plique ceiie vogue. D'ailleurs, avant l'établissement fondé par 
M. C.-J. TRAVlES, les élèves étant obligés de se contenter des 
études lentes et indécises pratiquées généralement, non seule-
ment perdaient un temps considérable, mais n'étaient nulle-
ment dirigés en vue de l'examen, but principal de l'Ecole pré-
paratoire. Aussi le public a-t-il compris l'importance d'un 
établissement tout spécial fondé dans l'intérêt commun des élè-

ves, des parens et des écoles. 

— Manège Pellier, faubourg Saint-Martin, 11, ouverture des 
leçons du soir, le o octobre. 

■— Aujourd'hui mardi, grande fête au Cirque des Champs-
Elysées. Représentation extraordinaire au bénéfice de la jolie 
Palmyre Ahato. Becette monstre, enthousiasme, rien n'y man-
quera. 

SPECTACLES DU 28 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Belâche. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 
VAUDEVILLE. — Bose et Marguerite, un Duel sous Richelieu. 
VAUIÉTÉS. — La Filleule à Nicot, les Enfans de troupe. 
GYMNASE. — M' 1 " Agathe, la Croisée, la Femme à deux maris. 
PALAIS-ROYAL. — Le Bonheur sous la main, Jocrisse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
GAITÉ. — Simon-le-Voleur. 
AMBIGU. — Le Fils du Diable. 
COMTE. — La Pie voleuse. 
FOLIES. — Antoine. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, M. Price, M. Auriol, etc. 
HIPPODROME. — Les Guides de Murât, le Camp du Drap d'Or. 

PANORAMA. —Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

Paris 

mm 
AUDIENCE DIS CBSEE8 

LIE MRS ET D'ÀKGLURE, 
Adjudication le 10 novembre 1847, en l'audience des criées de la 

Seine, des droits de plus-value dans les terrains desséchés dts marais 

de Pleurs et d'Anglure, arrondissement d'Epernay (Marne). 

L'adjudicataire aura droit aux quatre-cinquièmes de la plus-value 

qu'ont acquis par le dessèchement 405 hectares de terrains. Cette opé-

ration doit présenter de grands avantages. 

Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adresser : 1» A M« Lacroix, avoué poursuivant, h Paris, rue Sainte-

Anne, 51 bis ; 

• 2» Et à M'
s
 Lavaux, La Perche et Laboissière, avoués présens. 

(6367) 

CHAMBB.ES ET ETUDES DE {«OT&.IBES. 

p-is FONDS D'HOTEL GARNI f^SS 
rue de Hanovre, 21. — Vente aux enchères et parie ministère de M* 
Thit'aine-Desauneaux, notaire à Paris. 

D'un Fonda d'hôtel garni exidoité dans une maison sise à Paris, rue 

des Bont-Enfans, 22, sous le nom d'hfttel de Nantes, avec les meubles 

et effets le garnissant, la clientèle et l'achalandage y attachés. Ensem-

ble le droit au bail des lieux où s'exploite ledit fonds d'hî-tel garni. 

Adjudication le mardi 5 octobre 1847, heuie de midi. 

Mise à prix : 

Pour la clientèle et l'achalandage, 10,000 fr. 

Avec obligation de prendre le mobilier pour la va-

leur estimative, soit 13,786 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Caslaignet, avoué poursuivant la vente, demeurant rue de 
Hanovre, 2i ; 

2" A M
c
 Plocque, avoué présent à la venle, demeurant à Paris, rue 

Thévenot, 16 . 

3° A M
e
 Tbifaine-Desauneaux, notaire commis pour procéder à l'ad* 

judication, demeurant à Paris, rue de Ménars, 8. (6370) 

Bayeux 

(Calvados) EU! FERME 
Etude de M' A. LESUEUR , 

avoué à Rouen, rue du Cor-

dier, 13. — Licitation Henri 1 .émail re. — Le 20 octobre 1847, à midi, 

adjudication par licilation entre majeurs et mineurs, en l'étude et par 

le ministère de M" Kiobey, notaire à Bayeux (Calvados). 

D'une belle Ferme sise à MaudeviUe et par extension sur Iiubercy, 

canton de Trévbres, arrondissement de Bayeux, beaux herbages, ter-

res en labour, bois taillis; contenance totale, 38 hectares 38 centiares. 

Celte ferme est susceptible d'un revenu brut de 3,800 fr. 

Mise à prix fixée par jugement, 90,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e l.esueur, avoué à Rouen ; 

_ 2° A M
e
 N obey, notaire, à Bayeux, dépositaire des titres de proprié-

té et du cahier des charges; 

3° Sur les lieux, au fermier. (6363) 

sôfcM u, 1 fins. Le Conseil de sur* 
veillance prévient 

MM. les actionnaires qu'en vertu de l'art. 19 des statuts, ils 
sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le 13 oc-
tobre prochain, sept heures précises du soir, au siège de la 
société, rue des Petils-IIâtels, 26. 

c. Déjeiuiers 
qualité. 

du CAVEAU HISTORIQUE , boulevard du Tém-

à 1 fr. 20 c. — Carte variée et vins de bonne 
RESTAURANT pie, 84. Dîners à 1 fr. 30 c. et à 1 fr. 25 

PAPIER DALBESPEYRES, 
de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

douleur, LES YÊSIGATOÎRES. 

LA DÉMOCRATIE AU XIX* SIÈCLE, £MÊ 
cratique. Pensées sur les reformes sociales, par M. Calixte Ber-
nai, un vol. in-8°, 5 francs, chez Dauvin et Fontaine, librai-
res, passage des Panoramas, et chez les principaux libraires 
de la capitale. 

TILBURY 
l'Etoile, 27. 

de chasse anglais très solide, à vendre, -100 (r. 
S'adresser au Bazar de voitures de la cité de 

BAZAR DE VOITURES 
TOTOife, 27. Vente et achat de voitures d'occasion. Remisages à 
o fr. par mois, ct vente des voitures déposées en remise. 

de 

de 

(2) Il est vraiment remarquable que ces paroles en quelque 
sorte prophétiques , placées dans la bouche de Georges 111, 
aient élé imprimées à Paris en 18J3, dans une brochure pu-
bliée par le libraire Lerouge, avec approbation de la censure 
si ombrageuse de l'époque. , 

GRflTII T Nouveau potago, G0 c. Ici p2 
UUUIJI . kilog.; 2 c. chaque potage. 

Agréable au goût, bon à la santé et d'un emploi facile, ce 
nouveau produit convient à tous les ménages, petits et grands. 

Chez Groult jeune, fournisseur de la Reiuo, passage des Pa-
noramas, 3, et rue Sainte-Appoline, 16. 

Dépôts chez les principaux épiciers. 



1 ^{f% 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 98 SEPTEMBRE 184? 

Pour paraître c« |i»:c*nibre prochain. 

GUIDE DU COMMERÇANT ET DU YOYA 

DU DEPARTEMENT DU NORD. 

ONZIEME ANNEE, 1848. 

Par VAX DES BOSSCHK, Irmliieieiir , experit-jwré . Interprète «li» lanssie*. près les Traitiiiiaiix et Conseils rte guerre, Libraire et Directeur du Journal 

L'INDICATEUR DU NO! 
' Le fondateur du 6U1DE DU COMMERÇANT avait, en 

1845, cru pouvoir confier à d'autres mains nn travail qui 

réclame des soins incessans, travail que ses nombreuses 

occupations ne lui permettaient pas d'exécuter. L'espoir 

qu'il avait conçu de voir arriver à un degré de perfection 

désirable et possible, une œuvre d'une utilité incontesta-

ble, a été déçu. En effet, au lieu d'augmenter la matière 

d'année en année, on l'a diminuée ; au lieu de corriger les 

erreurs, on les a laissé subsister. Pour le département 

(Lille excepté) un travail nouveau est indispensable, au-

tant dans l'intérêt de la publication que dans celui du 

public. 

JOUBNAL QUI SE PUBLIE A LILLE ET A B.OUBAIX DEPUIS QUATRE ANS. 

Résolu d'atteindre un résultat favorable, l'auteur de 

l'Almanach s'est décidé à en reprendre la publication, à y 

donner tous ses soins et à ne reculer devant aucun sacri-

fice pour arriver au but qu'il s'est proposé. 

PROSPECTUS, 
Annonces commerciales et industrielles (1 fr. la ligne); 

liste des noms des habitans de Lille. 1° Par ordre de rues 

et de numéros des maisons. 2" Par ordre alphabétique de 

noms. 3° Par ordre de professions. Les diverses adminis-

trations, e!c. 

Dans les autres villes du département, les listes seront 

dressées par ordre de professions, et dans les communes 

par ordre alphabétique. 

La partie générale contiendra le tarif des droits d'en-

trée et do sortie des douanes françaises ct belges ; tout ce 

qui est relatif aux chemins de fer concernant les voyageurs 

.etles marchandises, enfin' toutes autres indications recon-

nues utiles au Commerce. 

L'Aimanach contiendra de plus que les années précé-

dentes les noms de toutes les communes des deux Flan-

dres avec leur dislance, en myriamètres ct kilomètres, du 

chef-lieu de la province, de l'arrondissement et | 

Ceci doit être d'une grande utilité pour toute 

nés qui ont des rapports avec des communes A 

sont très difficiles à orthographier. 

'"canton 
les i 

mes dont les 
P°rso

n
. 

nota, 

POUR LIS SlîliWTfl . 
rocl.6, 5 fr. ; Relié, il f

r 

COLE PREPARATOIRE £ 
POUR LES ELEVES QUI SE DESTINENT A L'ECOLE POLïTEfffllûll , A L'ECOLE MILITAIRE DE SA1NT CYR OU A LA 

^ Jk^F.a ]EdSj| dtreet&ur-jronrtaten.r, rue Honsleur-le-Prlîtce , S* tous letu jours, rte neuf Uesires a onze Heures, 'ou par lellr: 
S'adresser pour les renseignement s à M. C.-.5, 

Diriger par une mélhode rûre c t éptouvéa les élèves qii n'ont qu'un temps limité à consacrer à l'étude du dessin, les rendre propres à subir ,ivec succès et dans un court délai leurs examens, tel est le hit da et t établissement. Le professeur, longtsups exercé à ce genre d'enseignement, acon«tati 

es tes méthodes presque universellement suiviss; il espère que l'utilité d'une école spéciale de dessin frappera tout le monde et que le concours du public ne manquera pas à uneenlr. pris-; fondée sur l'intérêt commun des élèvis.des parens et des écoles. 

MM. les actionnaires do la Compagnie des hauts 

fourneaux et ïârajes du E.bône et de la Loire, sont, 

jitt termes des articles 44, 4G et 54 des slattils sociaux du 

8 juin 181(1, e! i de l'acte constitutif du 12 août même an-

tiêe,. convoqués eu assemblée gén traie extraordinaire, à 

l'effet, 1° d'entendre le rapport el les comptes du gérant 

sur la situation de .'entreprise ct d'approuver sa gestion, 

fc'il y a lieu; 2° de décider la continuation, la liquidation 

ou la dissolution de la société; 3° et en cas de liquidation 

ou de dissolution, de nommer un ou plu ieurs liquidateurs; 

4" et eiîlin de prononcer sur lo des les questions qui pour-

raient lui être so-imiscs, même sur des modifications aux 

statuts touchant lappoit social. 

Pour l'aire partie de celle assemblé •, il faut Cire po.ii ur, 

poil comme actionnaire, soit comme mandataire u'adion-

naire, de ti\ actions au moins (art. 4.2). 

Le droit d'è re membre de l'assemblée générale or-

dinair; et extraordinaire, est constaté par un certi-

ficat d; dépôt des a-tons au siège de la société, a Paris; 

ledit d 'pôl, doit être fait huit jours à l'avance (art. 43). 
La réuiion aura lieu le mercredi 20 octobre 1847, à 

iiii ti, au siège soc al, rue Gcoff. oj-Marie, (i, à Paris. 

Le gérant de la société, 

A.-B. URISSAC et C". 

Par convention verbale en date du 24 septembre 1817, 

M
me

 Lombar Marie-Anne Cantassau, séparée de son mari, 

a vendu le fonds d'hôtel des bailles, rue du Coq-Héron, 

11, à M. Pierre-Gitnd Mdnbrun, demeurant boulevard 

Saint-Martin, 31, et rue Meslay, 30. 

On désire acheter, au comptant, une Maison ai ec u t 

joli jardin, aux enviions de l 'ai is, dans un rayon qui u'ex 

cédât pas 20 kilomètres. Ecrire fra, eo à M™* veuve R., 
rentière, i ode restante. 

r 9 , .L Ai' aas i ' e DIGITALE 
BÉLONYE 

tijblr-sque ce S iop a d 
préparations fie Irrita 
ivsiomac, ei qu'il ost 

te 

MALADIE 

ie, *°t • 
Ï)V COEl'ft 

HV 

p us r coiiiiiia .-
js avafilatîf's :M '.*0 !ii«stab:e.,s vur lt-s aulres 
îf, eiitre aulrtfti clui i «e n? pas , fariner 

crnp'oyë avec sucrés non seulement daiu 

SIROP A 
Se SOUBHE!, rue Bauphine, 38. 

succès constat» contre la goutte 

UÏDROTH11 

OjpisiBa vit 
i riiçrgkpJ 

itou: bon V llenr tv 
chaque vill ;. Pr x 

:AX eu hylro^tsie oe poi-
■nti -Ib s, où. it agit d'une 
t , mai» encore eans les 
\ dîmes. Catarrhes, rte ), 
rteot très remarquable. A 
e,*îî), et dans presque to-a 

r. fr et 3 fr. la bouteille 

tfrtùrétlësd. 

touies les 

sources île 

l'Etat, avec 

rabair, de ti p. O/o Maison S| éclair pour les véritables 

Pastilles de Vichy cl les sels essentiels des eaux de 

Vichy pour boisson et bains. — Ecrire franao à US. T. 

BB.Û, pharmacien à Vichy. 

Chaque demande recevra gratis une note sur l'empl, i el 

les propriétés de ces produits. 

A V3JKFBE.S au poids, à r. 

un Kfcmiteur du 1'' J m 1er IT 

Le tout eu deirii-reliure unifon 

épicier, rue Sainl-dacques, 6. 

i i!e 50 c. le 12 Kilo, 

su 31 drcemhl e i8il>. 

— Chez Ai. DAVlU, 

A VIS. — Ls Progressive, 

rances muluelles sur la 

demande des ivpréseninns 

fixas dans les gran II» villes 

reclcttr, rue de l'Er'a iiiior, 

cnmfagnie anonyme d'assu-

vie, en voie d'organi-mtiOD, 

intéresses el à iippoiniemens 

le France. S'adresser au di-

28, à Pari.*. 

Vingt années de succès constat» contre la gout'ç et les 

rhumatismes, établissent sa supériorité sur tout ce qui a 
élé employé jusqu'à ce jour. 

,V VENDRE 500 volumes du Charivari ,!„ (sue, „", 

Chaque volume, cartonné par semrslrr, roti'iiiil lin IL 

thoerapiiics, etc. Prix du volume, fi fr. 

S'adressir au càisser du Charivari , rue du frojss 

K!, de dix heures à quatre heures. ' 

MALADIES DF.S CHIENS, POUUBE W. VA-
ïl'UN, pù i feetionnéè par l'auour. Seul spii 
c tkpi»- ortorii.é par MM. 1 s Véiérioaires de 
rEcole royale d'Alfovt pour la promptv eué-
ri'on. ntESF.ItVATIt- DES JEUNES CHIENS. 
L'mslniclinn ..u t le pa p.iei. 

Pliarmatie. rue Croix d as- Petits- Champs. 41. 

M. 

, et 

immeubles, 

theque, sur 

hospices. 1) 

affaires de 

créances en 

Leblanc, avocat, achète les usufruits 
les nu-propriétés au grand livre ou sur 

Il achète aussi les créances sur hypo-

l'Elat, les villes, les ministères et las 

suit à ses (luis et à forfait toutes les 

. procédure et les recouvremens de 

TftîîH S ' nu: S
?

i,ltnn
8e, au Marais 

&.% %»« près le boulev. du Temple 

, Lampes dites CAncr.S, rVÉO-CARCEli 
Et Modérateur à !0 fr. et au-d ssus, g»ranliei _! 

I|| Appareils |inur siilleà manger et hilla>d. Krbanwï 

""^\ti tloyages et réparations. —Oii expédie en itrovinee' 

SIROP D'ECORCES FOMTOES. 

TONIQUE ANTI 'NERVEUX 

•rance et a 1 étranger, 2, cité Bérsère. 

DE J.-P. LAROZE, PHARMACIE?*, 

Bne NenTe-des-PetUs-Champs, î«, t Parts. 
toujours en Jlacons spéciaux portant la signature ci-dmut 

Eo régularisant les fsneti *ût de l'estomac et des intestins, il dé-

truit la cêostipation, guérit la diarrhée et la dysseaterie, les aulaiies 

neneuses, les gastrites, gastralgies, Us aigreurs et crampes d'esto-

. mac; facilite la digestion, abrège Us comalescences. 

>. Prix du flacon : 3 f. Dépôt dans chaque ville 

Ht) ct^i^-éi coioaiui-ï'eiiiics. 

Etude de M' DEAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Notre-Dame-dcs-viotoircs, 2G. 

D'une sentenc t arbitrale rendue à Paris, 
le & septembre 1S47, enregistrée le 20 d> 
même mois, par le receveur, qui a reçu 3t 
li anes 91 cent., laltte sentence rendue exé-
cutoiro-par ordonnance ds SI. le présidée, 
du Tribunal de commerce de la Seine, et. 
daté dudtt jour 6 septembre 1847, enregistrée 
je 20 du même mots, par le receveur, qui a 
perçu ts fr. 30 cent.; 

Il appert que M. llenriquès MOitËNO, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des Dêcbar-
gcurs, 4, a été nommé liquidateur de l'an-
cienne société KAZNElt cl DUBOIS, au lie. 
et place de ces derniers, précédons liquida 
leurs, et ce avec tous les pouvoirs que la lo. 
confère en pareil cas. 

Pour extrait. BEAUVOIS . (8329) 

lltude de SI» BEAUVOIS, agrée, sise à Paris, 
rue Notre-banfli-des-Victoires, 26 

D'un jugement rendu par le Tribunal d 
commerce dé la Seine, séant à Paris, le te 
septembre 1847, enregistré le 2o du mêm. 
mois, par le receveur, qui a perçu 14 franc;-
30 cent pour les droils, 

Entre le sieur Jean-Marie-Ilubert DEVA 
NAUX, négociant, demeurant à paris, rue ut 
FaubOUrg-Saint-Anloine, 14 ; 

El lo sieur COlfËUÉ, marchand de meu 
Lies, rue du Eauaourg-St-AnLoine, 14 ; 

Il apport que la société de fait formée en 
tre les surnommés pour le commerce de 
meubles et de la tapisserie, a été déclarée 
nulle. 

Pour exlrait. BEXUVOIS (8326) 

Entre M. Pierre-Joseph Félix SA1SSET,! 
chevalier de la Légion- d'Honneur , nego-
iant, demeurant à Paris, rue de la Victoire, 

n°6; ' ' 
El les deux commanditaires dénommes, 

qualifiés et domiciliés au lit acte ; 
A été extrait ce qui suit : 
Une société commerciale est formée entre 

les parties pour le commerce d'achats, vente, 
commission et exportation de marchandises. 

La raison sociale esi Pierre SAISSET et t>. 
Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

e la Victoire, 6. 
M. Pierre Saisset est seul gérant de la so-

,ié:é et a seul la signature sociale pour n'en 
Dire usage que pour les besoins et affaires de 
la société. 

La durée de la société est fixée i quatre 
années à partir du 1" octobre prochain , 
pour finir à pareille époque de l'année 1851. 

Le capital fourni par la commandite se 
ompose de 4oo,ooo fr., versés par les eom-

m indiiaii es dénommés audi! acte. 
Pourexlrait. B. DOBHOST . (8327) 

Suivant acte passé devant B« Berecon, qo 
inala minute, et son collègue, notaires 
Paris, le 18 septembre 1817, enregistré, 

M. Emile MO.VTLUC, négociant, demeurani 
.'t Nantes lors dudil acte, logé à Paris, rue 
Hauleville, 35, avant usé du droit que lui 
conféré l'acte contenant les statuts de la so 
c;é:é franco-espagnole des paquebots à va 
peur de 1 Ouest, passé devant al» Berceon I 
itt dcéembre 1846, enregistré et publié, 

A choisi M Charles LAGBANGE, anciet 
négociant, demeurant à Paris, rue .lu Gaza 
itiètrc, 2, pour remplir les fonctions de co 
gérant de ladite sociéle avec les mêmes pou 
voirs et attrioutions que le gérant, ce qui a 
élé accepté par ledit sieur Lagraitge, présent 
audit aele. 

En conséquence, SI. Lagrange aura la si 
gnaiure sociale el signera E. SIONTLEC ci 

Pour extrait. (S ; gné) Burtcuos. (8331) 

i'e t C; ot tes chemins de fer du Ncit'd, rai-
so.i ti. 1IEIM et O, régulièremtnt convo-
q tés d'.tp.rés les dispositions des statuts, et 
retiiti.s en assemblée générale le a i septembre 

pour confirmation de diverses modifica-
tions aux s ; aluts volés dans les précédentes. 

assemblées générales, et pour approbation ] nés au porteur dû présent 

Pour extrait conforme. 

Et qu'en conséquence tous dépositaires, et 
notamment le notaire de la société, sont au-
torisés à remettre aux gérai» les action-, à 
leur choix de t'une ou de l'autre soeielé, 
fai-ant double emploi ou excédant le nombre 
de trois cents ci-dessus indiqué. 

Tous pouvoirs pour publications sont don-

Etude de M» DUIUIONT, agréé, rue 
Montmartre, 161. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris le 24 septembre 18S7, enregistré audit 
ieu le même jour par Leverdicr, aux droits 
de S fr. S0 c.; 

Entre SI. Pierrc-Eélix SAISSET, chevalier 
Je la Légion-d'Honnenr, négociant, demeu 
anl à Paris rue de la Victoire, 6 ; 
El M. Jean-Pierre RAYMOND, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de la Chaussêe-d'Au 
.in, 22 ; 

A élé extrait ce qui suit : 
L i société de commerce formée entre les 

parties par aele sous seings privés, fait dou 
le à Paris le 10 octobre 1S16, enregistré le 

14 dudil mois, par Léger qui a reçu 8 fr. £0 
cent., folio 78, recto, cases 1 et 3, en nom 
collectif à I'ég3rd de 51. Saisset, et en com-
mandite à l'égard de SI. ttaymontl, ayant pour 
objet l'exploitation du commerce d'achats, 
vente, commission et exportation de toute-
sort, s de marchandises ct dont le terme était 
dxé au 10 octobre 1851, est el demeure dis-
soute; d'un commun accord entre les parties 
i partir du 20 de ce mois. 

La liquidation est confiée à M. Saisset, qui 
demeure investi de tous les pouvoirs que la 
ioi et usage du commerce dounent aux liqui-
lalcurs en pareil cas. 

Pour extrait. DCUMOINT (8328) 

ou régularisation des divers ciiangemens sui-
vais .-

11 appert : 

1» Qu'il existe sous le titre de Compagnie • 
générale tîés entrepôts de chemin dit fer, et 
sous la raison llEiM et C', une société en nom 
collectif el en commandite, 

Savoir : 

En nom collectif à l'égard de SI. Gabriel 
Heim, entrepreneur de transports, demeu-
rant à Paris, p issage Saulnier, 1 Lis, el de 
SI. Albert de Grzymata, propriétaire, demeu. 
raetà Paris, rue de Ruban, 16 

En commandite à l'égard des souscripteurs 
ou porteurs d'actions de la Compagnie; 

2» Que l'objet de la société est l'exploit -
lion des entrepôts existant aux Baliguoiles ct 
à la Chapellc-st- Denis, 1 43, Grande-Rue, prés 
le chemin de fer du N'eu d, ainsi que des en-
treprises de transports qui s'y rattachent ; 

3" Que le capital social est de 3,250,000 fr. 
divisé en 6,500 action, émises o i à ém-. ttre; 

4» Que ie siège de la société est fixé rue du 
Grand-Chantier, 1 ; 

5" Qu>; la durée de la société est fixée à 
vingt-cinq années, qui ont commencé le i« 
janvier 1846. 

6° Que la nombre des gérons est fixé à 
deux, qui soin .M U. Gabriel [lleun cl Albert 
de Grzymala; 

7" Que la signature sociale est Heim et C«, 
et qu'elle appartient à cliacun dits deux asso-
ciés, solidairement responsables de tous 
leurs actes, sous la réserve de n'en user que 
pour les affaires di; la société; et de emplo-
ies obligations comme gérans qui leur sont 
imposées par les statuts; 

s» Que la signature sociale don'née par un 
seul desdils gerans responsables et solidai-
res, engage la société Heim et C»; 

9° Que les gérans peuvent toujours, sous 
leur responsabilité personnelle et solidaire, 
se substituer des mandataires spéciaux ou 
généraux. 

Tous pouvoirs pour publications sont don-
nés au porteur do présent. 

Pour extrait conforme. 

G. HEIM et Cv (8352) 

IlElà el C'. (8335) 

D'une délibération prise par les actionnai-
res île la Compagnie de l'entrepôt di s che-
mins de ferdu >.ord, créée sous la ra.san G 
IIEISl etO, suivant aele du 5 mars 1845, 
Convoqués régulièrement et réunis en as-
semblée générale le 24 septembre 1847; 

Il appert : „ 

i" Que les gérans sont autorisés sans ré-
serves à vendre les lorrains que possède le 
société, enclos St-Lazare, près le chemin dt 
1er du jVrard, et que tous pouvoirs leur son; 
conférés pour réaliser celle vente au mieux 
des intérêts sociaux; 

2" Que les gerans sont autorisés à emprun-
ter hypothécairement sur les immeubles d. 
la compagnie jusqu'à concurrence de la 
somme du 300,000 francs: 

Tous pouvoirs pour publications sont 
donnés au porteur, du présent. 

Pour extrait conforme. 

HEUietC». (8334) 

Cabinet de M. L.Milllî, rue du Bouloi, 26. 

Par acte sons seing privé du 20 seplembr 
1847, enregistré, .MM . Maurice BLUM , lad 
leur, demeura .1 i Pari», rue Neuva-des-Pe 
lits-Champs, 5, et Philibert PEPIN, tailleur 
demeurant à Paris, rue des Pyramides 
ont formé cuire eux une société |de com 
inerce en nom collectif ; vaut pour eu! I 
pioitation d'un fonds de marchand tailleur 
Sa durée sera de quatre années conséculi 
vesàdater du 20 septembre 1817, jour ot 
elle a commencé de fait. Son s.ége est à Pa 
ris, rue Neuve-des-Pétits-Ghamps, 5. Le 

pital social est de 5,' 00 fr. devant être fourni 
par mo, lié par chaque associé La raison et 
lu signature sociales sont BLUM et Pftl'lN. 
Le droit de gérer et d'administrer el la si-
gnature sociale appartiendront aux deux 
associés iodislincicmcnt. Les engagemebl 
souscrits de celle signature et dans l'intérêt 
lies affaires sociales seront seuls obligatoires 
pour la société 

LiSSC. (8330) 

Elude de t.' DUilSIO\T, agrée, rue .Mont-
martre, 164. 

D'un aele sous seings privés fait triple i 
Paris, lo 21 septembre 1817, enregistré à 
Paris, le 21 sept, mbre 1847, folio 63, verso, 
cases 2 cl 3, par le receveur, aux droits de 
5 IV. 50 c, 

Cabinet de A. DOSSIN, ancien notaire, 
bnolavard St-S(arlin, 57. 

D'un acte sot s seing privé fait double à 
Paris le 23 septembre 1847, enregistré ; 

Il résulte qu'une société en nom collectif 
i élé formée entre t» St. Pierre CATEIGNE, 
inclcn négociant, demeurant à Paris, rue st-
Deaiis, 266, cl s» SI. Honoré FR10N, négo-
ciant, demeurant à Kio-de-Janeiro, le présent 
logé rue d'Aumale, 2, à Paris, sous la raison 
et la signature sociale CATEIGNE et ERION, 
pour [aire la commission et l'exportation de 
toutes marchandises en articles de Paris et 
autres, pour trois années, qui commenceront 
au I" octobre 1847 ; que son siège a été éta-
bli à Paris, en la demeure de st. Caleignc ; 
que chacun des associésaura la signature so-
ciale, mais ne pourra en user que pour les 
.affaires de la société, et comme les achats de-
vronlèlre faits expressément au comptant, il 
ne pourra être souscrit aucun billet, ni ac-
cepté aucun mandat, Iraites, lettres ds chan-
ge, ni aucun engagement quelconque au 
compte de la société, sans leçoncpuri exprès 
et simultané des deux associés; que le capi-
tal social a été lixé A 10,000 fr., et qu'il sera 
versé par moitié entre les associés en espèces 
dans la caisse sociale ; que SI. Cataigne s'oc-
cupera exclusivement de l'achat et de l'expé-
dition des marchandises, et M. Frion de leur 
placement partouloù besoin sera. 

I'our extrait. Dessus-. (8325) 

D'une délibérai ion prise par les actionnai-

res de la Compagnie commerciale de l'entre 
prit des Balignolles, créée sous la raison 
HEIM et C r , suivant, acte du 3i déeembn 
1 844, convoqués régulièrement d'après les 
dispositions îles statuts, et réunis en assem-
blée générale le 24 septembre 1847; 

11 appert : 

t° Que l'acquisition d'un terrain et dépen-
dances attenant à l'entrepôt des Baligoolles 
ayant appartenu à SI. Moih, et le rachat de-
rcsCripuons immobilières qui grevaient l'im-
meuble de la société, faits par les gérans 
sont approuvés; 

2» Que les gérans sont autorisés à emprun-
ter hypothécairement sur les immeubles dt 
la compagnie, jusqu'à concurrence de h 
somme de 600,000 francs. 

Tous pouvoirs pour publications sonl don 
nés au porteur du présent. 

Pour extrait conforme 

HEIM et C«. (8335) 

Des délibérations prises par les action-
naires de la compagnie de l'entrepôt com-
mercial des Balignolles, raison HlilJl et c, 
et par les actionnaires de la Compagnie de 

Des délibérations prises par les actionnai-
r. s de la Compagnie de l'eulrepôt com ner-
cial des Bal gnolles, constituée sous la raison 
HEIM et C, suivant acte du 31 décembre 
1844, et par les actionnaires de la Compagnie 
de l'entrepôt des chemins de fer du Nurd, 
constituée sous la raison G. I1E1M et C«, sui-
vant ecle du 5 mars 1845, régulièrement con-
tour s d'après les disposilions des statut', 
et réunis en assemblées générales le 24 sep-
tentbie 1811; 

Pour confirmation de m .dificatio s aux sta-
tuts votées dans les précédentes assemblées 
générales, et pour approbation ou régulari-
sation tic i divers changemens suivans; 

11 apperl : 

r Qu'il y a eu fusion d'exploitation entre 
les di ux compagnies ci-dessus désignées, el 
c •, pour vingt-cinq années, à partir du I»" 
janvier 18(6; 

1° Qu'en conséquence les deux sociétés 
susdites, sous la réserve des propriétés qui 
lear sont particulières, n'en forment plus 
qu'une seule sous la raison HEIM il 0 ,1-1 
g tus le titre de Gompaguie générale des en-
trepi ts de chemins de fer; 

3" Que les g ;i ans de eetlo si celé sont: 
SIM. Gabriel Heim et Albert de Grzymala 

4" Que, pour la garantie de sa gestion, la 
gérance, quel que soit le nombre de ses 
ses membres, devra toujours posséder trois 
i culs actions île l'une ou de l'autre des socié-
tés fusionnées, sauf ;l rentrer dans les tel mes 
des actes des 3t décembre IS44 el 5 mars 
184.5, lors déla séparation do l'exploitation 
des deux sociétés, qu'elle ait lieu par l'expi-
ration du temps pour lequel elles ont fusion 
né ou par toute aulre cause; 

'jTiTSbaisiii! <ïe Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

J ugemetu du Tribunal de commerce de 

Paris du 17 SEITEMMIS 1847, gui déclarent 
la faillie ouverte et en fixent provisoire 
ment l'ouverture audit jour : 

Do sieur GUILLET (Z.icharie-Auguste) en-
trepreneur de pavage, rue Basfroid, 33, nom-

me JE Plaine, juge-commissaire, et M iieur-
Jey, rue Geolhoy-SIarie, 5, syndic provisoin 
[N- 7621 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce d, 

Paris, du 21 SEPT|HBRB isi7, qui ïeclurenl 
la failli le ouverte et en fixent provisoire-
ment l ouverture audit jour : 

Du sieur ROQUET, négociant A Belleville 
boulevard des Couronnes, 4 et 5, nomme M 
de llolrou, juge-commissaire, el SI- Sergent 
rue des l ilIes-Sainl-Tliomas, 17, syndic uni 
V .soir - |N" 7639 dit gf.|; ' 

Jugement du Tribunal commerce il, 
farh. 4it 24 sEMEur.ni: ist7, t/./j diduren 
la lut lue ouverte et en fixent provisoire 
meut l ouverture audit jour : 

DU sieur LEI EUVE <Viclor-Agisine\ limo 
nadier, avenue Gnbriello, 2, nomme M Cou 
rioL juge-commissaire, et SI. Ilellel, rue Pa 
ra.lis-Puissonnière, 56, syndic provisoire IN 
76,56 du gr. j;

 L 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

S«nt în.'lï „ ,
e rr

„J
rr

 au Tribi.ua 

ci.mmerci: de Paris, salle des assemblées d, 
jaillîtes, MM. les créanciers : 

J'diregistré à Pari», 

un franc dix centimes. 
,Septemhre 1847. F, 

NOSlINATlONS DE SYNDICS. 

Du sieur RABILLAC (Français), md de vins 
faubourg du P.oule, 49, le i octobre a 9 heure 
[N" 76S9 du gr.]: 

Du sieur et dame GAUTIER, m -Js de mode-
et nouveautés, boulevard des Capucines, à 
!e 2 octobre à 9 heures iX" 7646 du gr. j; 

Des sieurs TRIAT, DA1I.LY et C», gérant 
du Gymnase centrale de la ville de Paris, al 
lee îles Veuves, 36, le 4 oclobre à 10 heur, t 
et demie [N» 7581 du gr.]; 

Du sieur GUILLET (Zachacie-Auguste), en-
trepreneur de pavage, rue Basfroid, 33, le 4 
octobre à 1 ; heures [X° 7621 du gr. j; 

Du sieur BALLOT (Antoine), malire meçon 
et md de chaussures, rue du PiiRrc-Saiule 
Avoic, u, le 4 octobre à 2 ht mes [N» 765; 
lu gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dam taauçll 

M le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des iréan 

ciers présumés aue sur la nomination de nue 
■>eaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou eu-
Jossemens de ces faillites n 'étant pas connus, 
sont prié.- de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour lesassembléi i 
ubséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AITIRMATIONS. 

Du sieur SIALOT (Ilenri\ ancien plâtrier : 
Belleville, le 4 octobre à to heures et démit 
N° 7405 du gr.]; 

Du sieur DUG1ÈD (Hippolyte), md de cu-
josilés, me i Anjou-Saint lionocè, 5j, le 
iclobreà 2 heures I N" 7u49 du gr.]; 

Pour être procédé, sous ta présidence a 

1 U fuge-çommissaire, aux vérification * 
i formation de leurs créances î 

NOTA. 11 est nécessaire que tes créancier! 
onvoqués pour les vérification el affirmatiot 
le leurs créances remettent préalabiemen 
leurs titres à MSI, les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur A'bert JOURDAN et C, fabricant 
le Chili- s, rue Neuve-Saint-Euslache, 3, e 
lu sieur JOURDAN personnellement, le 4 oc 
.obre à 10 heures el demie | V> ^092 du gr.» 

Du sieur EÉBURIER (décédé), directeur du 
journ 1 la Législature, rue du Cadran, 16, le 
J oclobre à 9 heu es [N» 428 1 du gr.] 

Du sieur BARATTE (Achille), maître d'hôte 
g rni, rue de la Cliaiisséc-d'Antin, 20, le 4 oc-
lobre à 9 heures i.\° 7361 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics su 

l'état de la faillite et délibérer sur ta forma 

tion du concordat, ou. s'il y a lieu, s'enten 

ire déclarer en état d union . et. dans ce de 

nier cas, être iinmédiatc*i
t
:nr consultés tant se 

les faits de la gestion aue sur l utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire , dans le délai d 

fingt jours, àilat.r dt ce jour, leurs litr.s d. 

créances, accompagnés d'un bord, re.au sur pa 

nier timbre, indicatif des sommes à réclamer, 
KIT, les crèaneurs • 

Du sieur RËMOXD (Louis-Gul-Bégidne) 
mercier, rue du Parc-Royal, 6, entre les 
mains de AL Decagny, rue ThévenoL 16, svn-
die de la fai llie |X» 7596 du gr.]; 

De dame PAILLEUY, mde nouvcaiil H rue 
Nauvc-Coqucoard, It), entre les mains de SI 
p ■ragny, rue Thévenot, 16, syndic de la fail-
lite [N" 7 86dugr.]; 

Du sieur IIAN8SEN jeune (Arnold-Joseph) 
md de chevaux, rue Vivieniie, 8, entre les 
m uns dé M. Bled, rue des Boqs-ÈolsM 
syndic de la faillite [N« 7563 du gr.]; 

Du gieur I RAN17., négociant, rue Ne
UV

,.. 
Luxembourg, 25, entre les mains de SI Ri 

.
;

.me d'Orleans-.Sainl-llonoré, m 
»jndie de la faillite [N- «351 du gr ]• 

iy.-.r, en conformité dt l article 491 d- le 

oi d* 2.8 mai iViS, <?rrr procédé à la véiift-

ation des créances, qui commencera inun. 

diatemmt après l'expiration de ce dèbsi 

DÉLIBÉRATIONS. 

MSI. les créanciers du sieur CAMACIll 
(Jean-Baptiste, cotroyeur, rue Saint-Jacques 

; Boucherie, 33, sont invitésà se rendre, le '. 
tc '.obreé toh ures i|2très précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des assemblées 
lesfaîtlilés, pour . ntendre le rapportd. s syn-
dics sur U situatio 1 de la faillite et le failli et 
ses explication*. et, eonformémenlà l'art. 5H 
le la loi du 2S mai 1838, décider s'ils se réser 
veron! de délibérer sui un concordat en ca 
l'acquittement, et si eu conséquence ils sur-
seoiront à statuer jusqo'après l'issue des pour-
suites en baiiqtieioute frauduleuse commen 
ées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant élre prononcé qu'à 
la douole majorité déterminée par l'articl< 
507 de la même loi, SI. le juge-cominissain 
es invite à ie pjs manquer à celte assem 
dèe, à laquelle il sera procédé à la formai ioi 
le l'union, si le sursis n'est pas accordé (N 
5309 du gr,). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de Y, 
ailliledu sieur DUCLOZ (Koeh-Jean-Charles), 
ml de vins en gros, quai d'Anjou, 11, sonl in-
ités à se rendre, le 2 oclobre à 9 heures très 
irècises, au palais du Tribunal de commerce, 
lalle des assemblées des faillites, pour, eon-
formémenlà l'article 537 de la loi' du 28 ma 
838, entendre le compte définitif qui ser: 
endu par les syndics, le débattre, le clore ei 
arrêter; leur donner décharge de ieurs fone 

lions et donner leur avis sur ï'excusabilité de 
ail!i[N» 2059 du gr.]. 

SIM. les créanciers composant l'union de h 
faillite du sieur LECOS1TE (Pierre-Louis', en-
trepreneur de maçonn., rue Simon-le-Franc, 
10, sonl invitésà serendie, le 4 octobres 
) heures précises, au palais du Tribuna 
le commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de h 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi 
nilif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leurdonnerdéchargc 
te leurs fonctions et donner leur avis sui 
ï'excusabilité du failli [N" 4139 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur HENRY (Jean-Raptiste), tein 
lurier à Saint-Denis, sont invités à se ren 
Ire, le 4 octobre à 9 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, saUe des assemblées 
les faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre h 
■omple définitif qui sera rendu par les syn 
lies, le débattre, le clore el l'arrêter; leui 
tonner décharge de leurs fonctions ct donnei 
etir avis sur ï'excusabilité du failli (N° 1942 
lu gr.). 

— Tèz nas, voiturièr, redl d.- ceiiipté.— 
Dame Gliaioe, lingér ', rem. à huit. — Ger-
main, dilSimier, imprimeur, ciûl.— Itaucer 
el d.le Coill'rel, glais.ers, t-otte. — stoitiér, 
nég., i 1 . 

mois IIEIT.ES : Corvée, voilutier, vér.— 
Mayer. ai-.c. tailleur, id. — Dun ont, md de 
meubles, c ôl. — S..lioa, M), totfuèam 
de paille, id. — Dufrèae, lab. de pbqué, 
cone. — Veuve Si ineiy, parfumeuse, il. 

Dee*"8 e! ïstïîsuaialSons. 

Du H septembre. — Mile Gagnier. 15 an=, 
rue d'Amstcidam, 80. — M. Sliipae, i» ans, 
rue l.al'avrtte, 17 tir. Mmc\ïild,37 ans, pas-
age du Saumon, as. — -Mme veuve BOSJI», 

,1 ans, rue Bailleul, 10. -Mme Dode, 91 an-, 
rue de la Cossonnrrie, 23 — Mme veuve Le 
maître, 61 ans, rue Neuve-de-la-Huetw.». 

■ M. Roger, 17 ans, rue liaidy, 12. — SI. «a-
t, 48 ans, rue Duprlil-ThOBars, M--J 

Piiiard, eiifi.nl, rue S en'.e-Avoie, U.«J» 
Vomer, 51 ans, rue de i.liaroim 1, 76. -*»>' 

de Cassan, 44 ans. rue Cad nir-l's '«(."•'T 
ilme Caillebertin, 69 ans, rue d'Auslerim, J. 

Du 76. - Mlle l.emaistre, 25 ans, rae Mir-

beuf, 8 bis. - Mm.; Ducb tel, il f ■ 
.Vruve-des-Malhunns 57. - Mje IW»* 

•nfanl, rue de Ponihicu, 4 -«^«g' 
>7 ans, rue Bourdaloue. 9. - «de * ' ' ! 

e .faut, rue Lsrocbefoucault, 7 
itaslien, 77 ans, rue du Faubourg -Sl-U'™ 

123. - M Egdt, 78 ans rue f^^jg, 
Mme Chaflier, 22 ans, rue Slesliy, t*. • 
Vareiuie, 20 ans, rue Meslay, 1». - »■

 f
. 

gousse, enfant, rue des Arcs, 58. 

tel, 10 ans, rue Picpus, 6. - ,-. 
23 ans, place Royale, 23. - UlleP 

,11s, rue Saint-Dominique, 166, »■ „ 
■•nfant, rue de Seine, 4 .1. - st. Mnto a i. 
ans, aux Ménages. - M Vracroml»^ 
60 ans, boulevard des Invalides, ij- ^ 

D.imard, 34 ans, rue d'Enter, '[.''^tieU 
set, 61 ans, rue de la cle. Il - I'I™ la ClA.il 
55 ans, rue des Boulangers, 22. 

Bourse du 27 

. 32, 

ASSEMBLEES DO 28 SEi'TUMRItE 1847. 

NIOF îtEunES : Billet, mil de laine filée en dé 
tail, synd,—Vigand, tapissier, Id.—Amlard 
bourrelier, vér. — Bonhoure, limonadier 
id. — Corvée atné, fab. de produits Chim 
id.— llirlz père, mil de .nouv., redd di 
complet. — Julien, fab de produit I eh las 
id. — Debray-Gultlard et (>, nég., clôt. — 
Bouche, limon., id. - Lehlond.md de vins, 

cone. — Loubière, ib., id. — Weyls, lab. 
de rournaux, id. — Blanche, commis*, et 
mil de vins, id. 

DIX iiEitiiEs i|ï: Redon, ancien nég.,iynd — 
Gaubcrt, feihlanlier, id. — Morin, boucher, 
id. — Koen, fab. de brelelles, vér. — Gui-
ebard, quinoailler, rem.àhuil.—Col jeune, 

carrossier, c'ôl. — PilliOud aîné, fab O'or-
nameni en cuivre, id. — Chabrillal, md de 
vins, Id. — Bacquel, nid de meubles, id. 
— Garnot.peiiilre et logeur, cone.— Veuve 
Slaltard cl G', merciers, id. 

OHia iiznnEs i|2: Issard, fab. de bronzes, 
redd. de compte. — Bertrand, armateur, 
clôl.— Daine Campes, mile démodes, id. 
— Frétille, nég. en châles, id. 

INK UEO SI Q2 : Vincent, serrurier, synd. — 
Couenne, llatier cl C», cliatilourniers, id. 

Se
p <«niI,fe ' 

114» 
Cinq 0/0, jouiss. du 22 mars. ■ ■ ■ • ■ 
Quatre t /2 o/o, jouiss. du 22 mars. 

Juatre 0/0, jouiss. du 22 mar» . •• • 
Trois 0/0, jouiss. du 22 décembre 

Trois o/o (emprunt 1844) 
tclions de la Banque 
dente de la Ville 
Jbligations de la Ville 
Caisse hypothécaire • 
Caisse A . Gouin, c. 1,000 ir 
laisse Ganncron, c. 1 ,000 tr • ' 

l Canaux avec primes. 
ilines de la Crand'Combe ■ 

Lin Maberly , 
«inc Vieille-Montagne.....-----
11. de Naplcs, jouiss. de janvier.-

- Récépissés Rothschild 

102 -
99 5» 
15 H 

|t;5 -
ait) -

1125 -
1030 -

110» -

5i25 

CHEMINS DE FE" 

DÉSÏCNATIOMS 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. 

 rive gauche 

Paris à Orléans ' 

Paris à Rouen 
Itotien au Havre 
Marseille à Avignon... 

Strasbourg à BJIe 
Orléans à Vierzon 
Boulogne i Amiens . . • 
Orléans à Bardeaux... 
Chemin du Nord. 
Montcrea.i i Ti'oyc». • 
Fanrp. i llaiebrouc». ■ 

Paris à Lyon 
uaris à Strasbourg 
TOITS i Nantes 

AC coars. 

ÎMI'IUMERIK l)li A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS 6. 
CLTJT, 


